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PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

ÀU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Décrète : 

Art. 1". Le peuple est solennellement convoqué dans 

ses comices le 14 décembre présent mois, pour accepter 
ou rejeter le plébiscite suivant : 

« Le peuple français veut le maintien de l'autorité de 

Louis-Napoléon Bonaparte, et lui délègue les pouvoirs né-

cessaires pour faire une Constitution sur les bases propo-

sées dans sa proclamation du 2 décembre. » 

Art. 2. Sont appelés à voter, les Français âgés de 21 
ans, jouissant de leurs droits civils et puMquesi 

Ils devront justifier, soit de leur inscription sur les listes 

clectoralés, en vertu de la loi du 15 mars 1849, soit de 

l'accomplissement, depuis la formation des listes, des con-
ditions exigées par cette loi. 

Art. 3. A la réception du présent décret, les maires des 

communes ouvriront deux registres sur papier libre, l'un 

d'acceptation, l'autre de non acceptation du plébiscite. 

Dans les 48 heures de la réception du présent décret, 

les juges de paix se transporteront dans les communes de 

leurs cantons pour surveiller et assurer l'ouverture et l'é-

tablissement de ces registres. 

En cas de refus, d'abstention ou d'absence de la part des 

maires, les juges de paix délégueront soit un membre du 

conseil municipal, soit un notable du pays pour la récep-
tion des votes. 

Art. 4. Ces registres demeureront aux secrétariats de 

toutes les municipalités de France pendant huit jours, de-

puis huit heures du matin jusqu'à six heures du soir, et ce 
a
 partir du dimanche 14 décembre jusqu'au dimanche soir 

suivant 21 décembre. 

Les citoyens consigneront ou feront consigner, dans le 

«a» où ils ne sauraient pas écrire, leur vote sur l'un de ces 

registres, avec mention de leurs nom et prénoms. 

Art. 5. \ l'expiration du délai fixé par l'article précé-

dent et dans les vingt-quatre heures au plus tard, le nom-
K
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ait
 au palais de l'Elysée, le 2 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le Ministre de l'intérieur, 

DE MORNY. 

Barthe, premier président de la Cour des comptes ; 

Barrot (Ferdinand), Seine; 

De Beaumont, Somme; 

Benoit-Champy,. Côte-d'Or; 

Bérard, Lot-et-Garonne; 

Bineau, Maine-et-Loire ; 

Boinvilliers, Seine; 

J. Boulay (de la Meurthe) ; 

De Cambacérès, Aisne , 

De Casablanca, Corse ; 

Cécille (l'amiral) ; 

Chadenet, Meuse; 

Chassaigne-Goyon, Puy-de-Dôme ; 

De Chasseloup-Laubat (Prosper) ; 

Charlemagne, Indre ; 

Collas, Gironde; 

Dariste, Basses-Pyrénées ; 

Denjoy, Gironde ; 

Desjobert, Seine-Inférieure ; 

Drouyn-de-l'Huys, Seine-et-Marne ; 

Ducos (Théodore), Seine; 

Dumas, de l'Institut ; 

Du val Maurice; 

Excelmans (le maréchal), grand chancelier de la Légion-

d'Honneur; 

D 'Haulpoul (le général), Aude ; 

Faucher (Léon), Marne ; 

De Flahaut (le général); 

Fould (Achille), Seine ; 

H. Fortoul, Bassss-Alpes ; 

Fremy, Yonne; 

Gaslonde, Manche; 

De Greslan, la Réunion; 

De Lagrange (Frédéric), Gers ; 

De Lagrange,Gironde ; 

Granier, Vaucluse ; 

Giraud (Augustin), d'Angers ; 

Giraud (Charles), de l'Institut ; 

Godelle, Aisne; 

De Goulard, Hautes-Pyrénées ; 

De Heeckeren, Haut-Rhin ; 

Lacaze, Hautes-Pyrénéés ; 

Ladoucette, Moselle; 

Lacrosse, Finistère ; 

De Lariboissière, Ille-et-Vilaine ; 

Lebeuf, Seine-et-Marne ; 

Lefebvre-Duruflé, Eure ; 

Lemarois, Manche ; 

Le, Verrier, Manche ; „ ,, , , 
Magne, Dordogne ; 

Meynard, président à la Cour de cassation ; 

De Mérode, Nord ; 

De Montalembert, Doubs , 

De Morny, Puy-de-Dôme ; 

De Mortemart, Seine-Inférieure ; 

De Mouchy, Oise ; 

De Moustier, Doubs ; 

L. Murât, (Lot; 

D'Ornano (le général), Indre-et-Loire ; 

Pepin-Lehalleur, Seine-et-Marne ; 

J. Perrier, régent de la Banque ; 

De Persigny, Nord ; 

Randon (le général) ; 

Rouher, Puy-de-Dôme; 

De Saint-Arnaud (le général) ; 

Ségurd'Aguesseau, Hautes-Pyrénées ; 

Seydoux, Nord ; 

Suchet d'Albuféra, Eure ; 

De Turgot ; 

De Thorigny ; 

Troplong, premier président de la Cour d'appel ;. 

Vieillard, Manche ; 

Vuillefroy ; 

De WagraoK 

Le président de la République, 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre de l'intérieur, 

DE MORNY. 

servir mon pavs que sous un étendard : sous celui qui 

nous a guidés triorophans dans l'univers. Je n'ai qu'une 

pensée en venant aa milieu de vous, c'est de resserrer de 

plus en plus les liens qui vous unissent à cette noble armée 

dont vous êtes fiers, parce qu'elle se recrute parmi vos 

frères et vos enlins, et qu'elle est toujours prête à verser 

son généreux sang pour la défense de la patrie. 

Je suis certain, soldats de la garde nationale, que les 

sentimens qui m'animent sont aussi les vôtres ; oui, si ja-

mais la démagogie osail relever la tète, si les ambitieux 

impuissans et égoïstes qui s'agitent autour de nous es-

sayaient de rédiser leurs funestes projets, vous viendriez 

avec moi vou* ranger auprès de nos invincibles batail-

lons ; vous n'y viendriez que d'après mes ordres ; je n'hé-

siterais pas à -sévir avec une inflexible rigueur contre ceux 

qui oseraient faire battre le rappel sans mon ordre; vous 

seriez enfin des soldats disciplinés, car ce n'est pas par 

vanité et pour parader à votre tête que j'ai accepté l'hon-

neur de vous commander. 

Soldats de la garde nationale, je compte sur votre pa-

triotisme, comme vous pouvez compter sur mon dévoû 

ment et mes cordiales sympathies. 

Le général commandant supérieur, 

Signé, LAWOESÏIXE. 

• Pour copie conforme : 

Le colonel, chef de l'état-major général. 

VlEYRA. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS , 

Le président de la République décrète : 

Sont nommés : 

MM. DE MORNY, intérieur; 

FOULD, finances; 

ROUHER, justice; 

MAGNE, travaux publics ; 

SAINT-ARNAUD, guerre ; 

Th. DUCOS, marine; 

TURGOT, affaires étrangères. 

LEFEBVRE-DURUFLÉ, commerce'; 

FORTOUL, instruction publique; 

Fait à F Elysée-National, le 3 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

La 1" division militaire est composée de six subdivi-

sions comprenant onze départemens, savoir : 1" subdivi-: 

sion, Seine; —.2* subdivision, Scine-el-Oise et Oise ; —! 

3
e
 subdivision, Loiret, Loir-et-Cher et Eure-et-Loir j'*^ 

4° subdivision, Seine-et-Marne; — 5 e subdivision, Seine-

Inférieure et Eure ; — 6" subdivision, Yonne et Aube. 

prison Mazas. Les mesures prises de ce côté ont fait 

échouer l'exécution de ce plan. 

Enfin à midi, toute la partie des boulevards depuis 

le Château-d'Eau jusqu'à la Bastille a été évacuée et oc-

cupée militairement par des régimens de cuirassiers, de 

chasseurs et de la ligne. 

La brigade du général Marulaz occupe la place de la 

Bastille avec 12 pièces de canon. Les maisons à l'angle 

des rues où les insurgés avaient trouvé un refuge dans les 

journées de juin 18*48, et d'où ils purent tuer à leur aise 

sept généraux et le vénérable archevêque de Paris, ont été 

occupées avant tout de la cave au grenier. Trois obusiers 

sont dirigés à l'entrée du faubourg Saint-Antoine et prêts 

faire feu. 

« En présence des ordres vigoureux donnés par l'auto-

rité supérieure et fidèlement exécutés, des excellentes 

dispositions de la troupe, les insurgés se "sont retirés dans 

le fond du faubourg, d'où ils ont été repoussés en peu 

d instans par la brigade du général Courtigis qui les a ser-

rés de près. 

« Plusieurs arrestations ont été opérées. 

«Les Conseils de guerre constitués en permanence slà-

tserorit sur le sort de ces ifiuTvidus pris par la troupe. 

« Quelques groupes d'étudians ont parcouru le quartier 
latin en vociférant. 

«Quelques-uns faisaient appel aux armes. Il a suffi 

d'une compagnie de chasseurs de Vmcennes pour les dis-

siper et rendre aux habitans effrayés de ce quartier leur 

calme habituel. Un étudiant a été arrêté au moment où il 

frappait d'une canne un sergent de ville. 

« La brigade du général Sauboul occupe la place du 

Panthéon et ses abords. » 

« Vers midi, une barricade a étéélevéedaus le faubourg 

Saint-Antoine, à la hauteur de la rue Sainte-Marguerite, 

par une centaine d'individus qui avaient trois représentans 

de la Montagne à leur tête : MM. Madier de Montjau, Es 

quiroset Baudin. Le colonel du 19 e léger a fait attaquer 

cette barricade par son régiment, mais sans donner l'or-
dre de tirer sur les insurgés. 

■«A un signal donné par les représentans que nous venons 

de désigner, les factieux ont tiré sur la troupe. Un soldai, 

mortellement atteint par une balle partie de leurs rangs, 

est tombé dans les bras de ses camarades indignés pour 
ne plus se relever. 

« La troupe a aussitôt riposté par une décharge qui a 

balayé les insurgés, et la barricade a été immédiatement 

détruite. MM. Baudin et Madier de Montjau, qui combat-

taient sur cette barricade, excitant le peuple à la révolte, 

ont été tués, M. Esquiros s'est enfui.» 

On lit dans la Patrie 

état de 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 
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PRÉFECTURE DE POLICE. 

ARRÊTÉ CONCERNANT LES RASSEM RLE MENS. 

Nous, préfet de police, 

Vu le décret du 2 décembre 1851, qui met en 

siège la première division militaire, 

Arrêtons ce qui suit : 

Art. let . Tout rassemblement est rigoureusement in-

terdit. 

U sera immédiatement dissipé par la force. 

Art. 2. Tout cri séditieux, toute lecture en publie, tout 

affichage d'écrit politique, n'émanant pas d'une autorité 

régulièrement constituée sont également interdits. 

Art. 3. Les agens de la force publique veilleront à l'exé-

cution du présent arrêté. 

Fait à la préfecture de police, le 3 décembre 1851. 

Le préfet de police, 

DE MAUPAS. 

Vu et approuvé, 

Le ministre de l'intérieur, 

DE MORNY. 

GARDES NATIONALES DE LA SEINE. 

Ordre du jour du 2 décembre 1851. 

Soldats de la garde nationale, 

La confiance du prince, président • de la République, 

vient de me placer à votre tête. 

Dans cette circonstance, le chef de l'Etat a bien plus 

consulté mon dévoûment et mon patriotisme que le mérite 

de mes vieux services ; il a voulu honorer un souvenir qui 

vous sera toujours cher, celui de l'illustre maréchal Gé-

rard qui, depuis trente-six ans, daigne me nommer son 

ami. 

Si j'ai accepté un honneur que je suis loin d'avoir bri-

gué, c'est que je puis vous présenter avec sécurité le pas-

sé de nia vie. J'ai toujours eu une horreur invincible peur 
ce patriotisme révolutionnaire qui met ses intérêts parti-

culiers à la place de ceux de la patrie. Je n'ai jamais voulu 

JOURNÉE I)U 3 DÉCEMBRE 1851. 

« La nuit s'est passée comme la journée d'hier, dans le 

calme îe plus profond et sans la moindre manifesjation de 
trouble. 

« Suivant le mot d'ordre donné dans quelques concilia-

bules partiels, les sections démagogiques devaient se réu-

nir ce matin à sept heures, au faubourg Saint-Antoine. In-

formé de ces desseins, M. le préfet de police a prescrit les 

mesures les plus énergiques pour en déjouer l'exécution. 

Mais, soit par crainte, soit qu'ils n'aient pas pu être en 

nombre suffisant, ils n'ont pas répondu à l'appel de leurs 
chefs. 

« Dans les premières heures de la matinée, les fau-

bourgs étaient calmes ; les boutiques ouvertes comme 
d'habitude. 

« La population se pressait sur plusieurs points pour 

lire les proclamations du président de la République et du 
gouvernement. 

« Cependant, les boutiques de marchands de vins du 
faubourg se sont insensiblement remplies. 

« Le préfet de police a bientôt appris qu'on y délibé-
rait. 

« Vers dix heures, des groupes se sont formés dans 

plusieurs endroits du faubourg et dans quelques unes des 

rues adjacentes. On y remarquait plusieurs ex-représen-

tans montagnards et quelques hommes armés de fusils de 
chasse et de couteaux-poignards. 

« Puis on s'est mis à afficher des appels aux armes écrits 

à la main, les uns en rouge, les autres en grosses lettres 

noires, et signés de Michel (de Bourges), Madier de Mon-

jau, Emmanuel Arago, Schcelcher, Baudin, DefloUe. 

« Presque en même temps des individus, dont la plupart 

armés, parcouraient les boulevards Saint-Martin, Saint-

Denis, Bonne-i\ouvelle et Montmartre, en proférant des 

cris séditieux, tandis que d'autres, détachés de ces mê-

mes groupes, cherchaient, par des lectures à haute voix 

d'une proclamation des ex-représentans réunis hier au 10
e 

arrondissement, à rassembler la fou'e autour d'eux et à 
provoquer des cris séditieux. 

« En un instant, ces bandes partielles, mais très com-

pactes et d'une attitude hostile, ont été dissipées par des 

sergens de ville. Des affiches placardées avec des pains à 

cacheter à quelques urinoires ont été enlevées sans au-

cune résistance, et souvent aux acclamations de nombreux 
assistans. 

« Dans ce même moment, à onze heures, quelques 

groupes d'hommes en blouse sont partis du faubourg St-

Antoine, de la rue du Temple, et se sont dirigés dans 
plusieurs endroits. 

« Ils avaient à leur tête des représentans montagnards, 

l a bande conduite par l'ex-représentant Baudin a cons-

truit une barricade au coin de la rue Sainte-Marguerite. 

Un bataillon de la ligne s'étant avancé, un coup de feu 

est parti de la barricade; les soldats ont riposté vigoureu-

sement, et le chef de la barrieade, Baudin, est^tombé mort 
frappé d'une balle à la tête. 

« Sur le même point, l'ex-représentant Madier de Mont-

jau a été atteint d'un coup de feu de la troupe, en défen-

dant une barricade élevée au coin du boulevard Beau-
marchais. 

«< Ou nous assure que l'ex-représentant Schœlcher a 

été blessé dans un autre engagement contre nos soldats. 

« Les émeutiers avaient le projet de se porter sur la 

« Vers quatre heures et un quart, une bande d'environ 

200 individus venait de former une barricade dans la rue 

des Vieilles-Audriettes, en renversant des charrettes et des 

voitures des messageries. M. de Saint-Georges, directeur 

de l'Imprimerie-Nationale, informé de ce fait, et ne vou-

lant pas laisser cerner l'établissement qu'il dirige, a fait 

porter sur ce point un détachement de gendarmerie mo-

bile. Accueillie par une décharge, la troupe à riposté, s'est 

emparée de la barricade, a mis en fuite ses défenseurs et 

a ramené à lTmpi'imerie-Nationale l'une des voitures des 

messageries qui avaient servi à la former. » 

« Vers quatre heures, une tentative insurrectionnelle a 

eu lieu au cloître Sain t-Merry. Elle a été immédiatement 
et complètement réprimée. » 

« On nous annonce que trente anciens chefs de barrica-
des environ ont été arrêtés. » 

« Des barricades ont été élevées vers cinq heures du soir 
clans la rue Rambuteau. 

« Le général Magnan a immédiatement dirigé des trou-

pes sur ce point, avec ordre de les enlever immédiate-
ment. 

« Le 9' bataillon de chasseurs à pied et un bataillon de 

gendarmerie mobile ayant été commandés pour détruire 

ces barricades, les ont trouvées sans défenseurs, les sédi-
tieux n'ayant pas osé attendre la troupe. 

« Ce soir à sept heures Paris est parfaitement calme, et 

dans tous les cas les mesures les plus énergiques sont pri-

ses pour parer à toutes les éventualités, » 

« M. le lieutenant-colonel Fleury, officier d'ordonnance 
du président de la République, a eu , dans la journée d'hier, 

son képi traversé par une balle, à la hauteur du boule-
vard du Temple. » 

« On a prétendu que MM. Lamoriciere , Bedeau et 

Charras avaient été blessés; quelques personnes ont même 

été jusqu'à dire qu'ils avaient succombé aux suites des 

blessures qu'ilsavaient reçues dans la matinée du 2 décem-

bre. Ces bruits sont de toute fausseté. Les ex-représen -
tans en question jouissent d'une parfaite santé. 

« Quant à ceux qui ont été arrêtés, à la mairie du 10
e 

arrondissement, il est bon que le public sache que leur ar 

restation n'a été maintenue que parce qu'ils n'ont pa 

voulu profiter de la liberté qu'on voulait leur rendre 

« Plusieurs ont été mis en liberté et sont renLrés dans 
leur domicile. » 

pa3 

« L'armée a commencé à voter aujourd'hui. Tous les 

soldats ont voté à l'unanimité à l'exception d'un soldat du 

72
e
 qui a déclaré s'abstenir parce qu'il ne se croyait pas 

suffisamment instruit pour émettre un pareil vote. » 

« Le gouvernement vient de prendre des mesures pour 

faire mettre en liberté dès ce soir une partie des représen-
tans qui avaient été conduits au quai d'Orsay. » 

-> « L'ex-représentant Delbetz (de la Dordogne), a été ar-

rêté à l'angle de la rue Richelieu. Porteur de la rosette ot 

des insignes de représentant, il était dans un cabriolet 

proférant des cris séditieux au milieu d'une foule agitée. >. 

« Plusieurs brigades ont reçu l'ordre de rentrer dans 
leurs quartiers respectifs. » 

« Le général Laydet, ex-représentant, membre de la 
Montagne, a été arrêté ce malin. 

« Les administrations publiques ont expédié les affaires 

aujourdhui comme de coutume. Un grand mouvement a 
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lieu surtout aux ministères de l'intérieur et à celui de la 

guerre. Les ministères qui étaient gardés hier par des pe-

lotons n'ont aujourd'hui que leur poste d'habitude. Les mi-

nistères de l'intérieur, de la guerre et des finances ont 

seuls un surcroît d'hommes de garde. 

'« Les abords du palais de l'Assemblée ont été, dans la 

urnée, sillonnés par une foule compacte, mais parfaite-

ment calme. Le palais législatif estgardé par les chasseurs 

de Vincennes et un bataillon du 15
e
 léger. Ce qui attirail 

surtout les curieux de ce côté, c'est le bruit que l'on a fait 

courir que la salle provisoire, dite salle de Carton, avait 

élé démolie. U n'en est rien. On n'a fait que supprimer les 

communications intérieures. » 

« Les jardins publics sont fermés. Le jardin du Luxem-

bourg, où sont les barraquemens de troupes, et le palais 

lui-même, onl reçu double garnison. La cour du Louvre 

est interceptée. Toute la journée, des feux de bivouac onl 

été allumés sur la place du Panthéon, sur la place de l'Hô-

tel-de-Yille, sur la place de la Bastille, place Dauphiûe, au 

Carrousel. 

Des sentinelles perdues veillent aux abords des princi-

paux centres d'administration. 

Le mouvement de la population est considérable sur 

tous les points de Paris. Des groupes inoffensifs se for-

ment devant les affiches qui contiennent les deux nouvelles 

proclamations. On remarque surtout un mouvement inusité 

de voitures dans les rues centrales. 

« Les Champs-Elysées sont occupés par de nombreux 

escadrons. La troupe de ligne et l'artillerie sont concen-

trées à la hauteur de l'avenue Marigny etdcvant le Cirque. 

Dans.l'intérieur du Cirque on a caserné un régiment en-

tier qui a bivouaqué toute la nuit dans l'enceinte. 

« La salle d'exposition de neinturc, au Palais -National, 

a été occupée par le 19* de li 

réàimens de 

d'Alonvillc commandent 

cavalerie campés aux Champs-Elysées. » 

Les généraux Tarlas et 

C'est à tort qu'on a annoncé que MM. de Broglie, Du-

faure et de Kéralry étaient arrêtés. Us sont demeurés chez 

eux, ainsi que M. Dupin. ' (Constitutionnel.) 

Aujourd'hui vers deux heures, une compagnie de la 

garde républicaine qui avait bivouaqué la nuit dernière et 

ce matin sur la place Dauphine a été relevée par deux 

compagnies d'infanterie de ligne. Peu après, une demi-

batterie d'artillerie, composée de deux pièces et d'un obu-

sier, est venue s'établir sur celte même place, au pied du 

monument de Desaix. 

Ce soir, à huit heures, une bande de quarante à cin-

quante jeunes gens s'est précipitée sur la boutique de 

l'armurier Lepage, rue Richelieu. Immédiatement elle a 

été entourée par un piquet de 

composaient ont été 'arrêtés. 

troupes, et ceux qui 

Rouen, 2 décembre. 

A deux heures moins dix minutes, nous avons reçu de 

la préfecture la dépêche télégraphique suivante : 

Paris, le 2 décembre 1831 , à 8 heures 
50 minutes du matin. 

Le ministre de l'intérieur au préfet de la Seine-Inférieure. 

Le repos de la france était menacé par l'Assemblée; elle a 

été dissoute. Le président fait un appel à la nation; il main-

tient la Répub'ique et remet loyalement au pays le droit de 
décider de son sort. 

La population de Paris a accueilli avec enthousiasme cet évé-
nement devenu indispensable. 

A deux heures et demie, seconde dépêche ainsi conçue : 

Paris, le 2 décembre 18S4, 2 heures après midi. 

Le président de la République vient de passer en revue di-

vers régimens qui se trouvent échelonnés depuis l'Elysée jus-

qu'aux Tuileries. Partout sur son passage le prince a été ac-

cueilli par les cris de : « Vive Napoléon! vive le président! 

Vive la République! Vive le suffrage universel! » 

Le plus grand ordre règne partout. 

A trois heures, troisième dépêche : 

Paris, le 2 décembre 1851, à 2 heures 

3 minutes. 

Paris est toujours très tranquille et l'acte du président est 

généralement approuvé. 

Pour copie conforme, 

Le préfet de la Seine-Inférioure, 

E. LE ROY. 

La première de ces dépêches télégraphiques a élé affi-

chée hier dans notre ville vers trois heures iprès midi. A 

la suite de celte dépêche, voici ce qu'on lisait : 

Les mesures les plus énergiques sont prises pour assurer le 

maintien de l'ordre, protéger les personnes et les propriétés. 

Que les bons citoyens aient confiance dans les dépositaires de 

l'autorité et de la force publique. Ils sont unanimes et fer-

mement résolus à maintenir la tranquillité et à réprimer toute 

tentative de désordre. 

Habitans de la Seine-Inférieure, 

Comptez sur nous comme nous comptons sur vous-mêmes. 

Le préfet de la Seine-Inférieure, 

LE ROY. 

Pendant toulc la fin de la journée, des groupes assez 

nombreux ont stationné aux abords de l'Hôtel-de-Ville, 

gardé par la garde nationale ; mais il n'y a eu ni cris ni 

manifestation. 

Le Journal du Havre contient ce qui suit : 

« Nous enregistrons sans commentaires les communi-

cations suivantes qui nous sont faites par l'autorité : 

PROCLAMAT ION. 

Habitans du Havre, 

reçois du pouvoir exécutif la dépêche télégraphique sui-

de celle obligation, et qu'une semblable question doit être 

décidée d'après les règles ordinaires du droit, sans qu'il 

soit nécessaire d'interpréter les lois etrèglemens spéciaux 

à l'administration des postes. 

Le préfet a pris, à la date du 30 juillet , un arrêté de 

conflit qui a été confirmé par la décision suivante : 

« Vu l'article 13, titre U, de la loi des 16-24 août 1790 et la 
loi du 16 fructidor an III; 

« Considérant que la demande du sieur Leclerc impliquait 

l'appréciation des règles de comptabilité administrative et 

l'examen des réglemens administratifs sur le service de la 

poste aux lettres ; qu'aux termes des lois susvisées, il n'appar-

tient pas à J'autorilé administrative d'en connaître; 
« Décide : 

« Art 1". L'arrêté du conflit pris par le préfet de Maine-et-

Loire le 30 juillet 1830 est confirmé. 

« Art. 2. Sont réputés non avenus l'exploit introductif d'ins-

tance et le jugement rendu le 23 juillet 1850 par loTribunal 
de Segré. » 

(M. Miller, membre du Tribunal des conflits, rappor-

teur; M. Cornudet, commissaire du Couvernement; con-

clusions conformes). 
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.IÏSTICE CIVILE 

DEPAÏvTEKEMS. 

M. le ministre de l'inférieur avait déjà reçu dansla jour-

née des nouvelles d'environ quarante départemens. Tou-

tes étaient rassurantes. Partout la nouvelle des proclama-

lions el des décrets du président de la République avait 

produit le meilleur effet, et nulle part on ne craignait que' 

l'ordre fût troublé. Des mesures énergiques, du reste, ont 

été pirises par lotis les préfets pour assurer le maintien de 

la tranquillité publique et déjouer les nouvelles tentatives 

des anarchistes. (Patrie.) 

On lit dans le Constitutionnel : 

« Les préfets dont les réponses ont été reçues hier sont 

ceux des départemens suivans : 

Indre-et-Loire. Seine-Inférieure. 

Indre. Loir-et-Cher. 

Nièvre. Vienne. 

Marne. Maine-et-Loire. 

Pas-de-Calais. Nord. 

Loiret. Sommé. 

Cher. 

« On a reçu successivement trois dépêches du déparle-

ment du Nord ; toutes trois s'accordent à dire que les nou-

velles de Paris ont été reçues avec joie. 

« Les préfets du Nord e du Pas-de-Calais font connaî-

tre que les sous- préfets ont reçu des ordres, et que déjà 

les maires et les colonels de la garde .nationale des prin-

cipales villes ont assuré l'autorité dé leur concours. 

« Aujourd'hui, 2 décembre, à quatre heures, Lille jouis-

sait d'une tranquillité absolue. Il en était de même d'Ar-

ras et de toutes les villes placées sur les lignes télégra-

phiques. 

« Rouen el ses environs sont tranquilles. Les nouvelles 

publiées ont été favorablement accueillies. . 

« Les' avis du département du Cher sont cxccllens. 

« Neuf heures du soir (télégraphe électrique). — A huit 

heures vingt-cinq, Poitiers était extrêmement tranquille. 

On y avait des nouvelles de Châtellerault (sept heures du 

soir); les ateliers avaient travaillé comme de coutume. 

Tout était calme. » 

«Nièvre. — C'était jour de foire à Ncvers ; les procla-

mations ont été bien accueillies. 

« Maine-et-Loire. — Quatre heures et demie, 

« Indre-et-Loire. — Quatre heures cinquante-cinq mi-

nutes, 

« Somme. — Cinq heures, 

« Indre. — Cinq heures et demie, 

« Nord. — Dunkerqué, cinq heures quarante minutes, 

« Tranquillité parfaite. 

« Pas-de-Calais. — Huit heures vingt-cinq minutes. 

Tranquillité parfaite à Arras et à Amiens, ainsi que dans 

les places des deux départemens. 

« Seine-Inférieure. — Huit heures cinquante minutes. 

Rouen est tranquille, la garde nationale a prêté son con-

cours à l'autorité. Le Havre et les autres villes sont pai-

sibles. 

« Nord. — Huit heures. Lille, Valenciennes, Douai, etc., 

jouissent d'une tranquillité absolue. » 

Je 

vante : 

« Le repos de la France était menacé par l'Assemblée. 

« Elle a été dissoute. , 

« Le président de la République fait un appel à la nation. 

Il maintient la République et remet loyalement au pays le 

droit de décider de son sort. La population de Paris a ac-

cueilli avec enthousiasme cet événement indispensable. 

« Le Gouvernement vous donne tous les pouvoirs nécessai-

res pour assurer la tranquillité. » 

Ainsi le président de la République laisse à la nation le 

soin de décider de sou sort. 

Il n'appartient à personne d'anticiper sur les droits du pays. 

Il est du devoir de tous de respecter, de protéger et de défen-

dre au besoin les intérêts delà société. 

Si, à ce qu'à Dieu ne plaise, dans la ville ou dans l'arron-

dissement du Havre, il se trouvait des hommes assez pervers 

pour profiter de la situation grave et critique où se trouve le 

pays, en portant atteinte à la sécurité publique, en menaçant 

la famille et la propriété, la répression la plus énergique 

mettrait un terme immédiat à leurs criminelles tentatives. 

Que les bons citoyens soient donc entièrement rassurés et 

prêtent un énergique concours au pouvoir qui les protège. 

Fait au Havre, le 2 décembre 4851. 

Le sous-préfet, 

LAUNAY LE PKOVOST. f 

«La transmission des dépêches télégraphiques privées est 

suspendue, par ordre, entre le Havre et Paris. Une dépê-

che que nous avons expédiée à deux heures n'a pu être 

transmise. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 
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CONDAMNATION PAR CONTUMACE. — EXÉCUTION PAR EFFIGIE. — 

MARIAGE DISSOUS. SECOND MARIAGE. 

I. Le maire d'une commune auquel un arrêt par défaut, 

faute de constitution d'avoué, a ordonné, en sa qualité d'offi-

cier de l'état civil, de no point procéder au second mariage de 

la femme d'un condamné par contumace qui a encouru la mort 

civile sous le prétexte que cette condamnation exécutée par ef-

figie n'est point devenue définitive (à défaut d'expiration du 

délai de vingt années pendant lesquelles le contumace peut se 

représenter), ce maire n'est pas reeevable à se pourvoir en 

cassation contre l'arrêt dont il s'agit tant que les délais de l'op-

position ne sont pas expirés. Ces délais subsistent tant qu'un 

acte d'exécution n'a point eu lieu dans le sens et conformé-

ment à l'article 159 du Code de procédure civile. 

H. Mais le ministère public est reeevable à former un pour-

voi contre cet arrêt, bien qu'il soit de principe que l'action 

directe ne lui appartient pas et que la \'oie de la réquisition 

lui soit seule ouverte. En effet, il résulte de la combinaison 

des articles 447 et'48t du Code civil que le ministère public a 

le droit d'agir pour faire prononcer en justice la dissolution 

d'un second mariage contracté avant la dissolution du pre-

mier. Ce droit emporte nécessairement, et a fortiori, celui 

d'empêcher la consommation do ce même mariage. 

III. Les condamnations par contumace emportent la mort 

civile après les cinq aimées qui suivent l'exécution par effigie, 

et pendant lesquelles le condamné peut se représenter. Lors-

que ce délai est expiré, la mort civile est encourue et le ma-

riage est dissotis, quant à tous ses effets civils. La femme 

peut donc contracter un nouveau mariage, sans attendre l'ex-

piration des vingt ans après lesquels la prescription est acquise 

contre le droit ouvert au condamné contumace, par l'article 30 

du Code civil, de faire réviser sa condamnation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz , et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ronjean. (Re-

jet du pourvoi de M. le procureur-général de la Cour d'appel 

de Rennes, contre un arrêt de cette Cour qui avait consacré la 
troisième proposition de celte notice ) 

DOUANES. — PROCÈS-VERBAUX. — FOI QUI LEUR EST DUE. 

Les procès-verbaux des préposés de l'administration des 

douanes dressés pour constater une contravention font foi jus-
qu'à inscription de faux. (Jurisprudence constante.) 

Admission, en ce sens, du pourvoi de l'administration des 

douanes, au rapport de M. le conseiller Bernard de Rennes, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ronjean ; 
plaidant, Me Rendu. 

. COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 3 décembre. 

CESSION. — SAISIE-ARRÊT. 

Des saisies-arrêts ne font pas obstacle à ce que le tier 

consente cession à des tiers, à l'effet dérégler des droits*^'*' 
muns entre eux el lui. ' 

liejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de 
tlie), et conformément aux conclusions de M. le 

cat-général Nicias-Gaillard, du pourvoi dirigé 
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COUR D'APPEL DE RIOM (2' chambre). 

Présidence de M. Dumolin. 

SAISIE-ARRET. — TITRE. — FRAIS. 

Lorsqu'une personne paie une dette pour une autre 
comme caution, la quittance authentique donnée p

ar
 ; 

créancier constitue un titre suffisant en sa faveur
 m
l 

qu elle puisse procéder par voie de saisie- arrêt contre le de 
biteur oivjiwdre, cette quittance lui conférant la qualiUi'. 

créancier, et lui fournissant un litre de créance lùuU. 
sans qu'il soit besoin d'avoir 

juge. 
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recours à l'autorité dû 
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mais ces rassemble-

de la curiosité. Us se 

Orléans, 2 décembre. 

Orléa'ns est tranquille. La ville a gardé sa physionomie 

accoutumée. Quelques rassemblemens ont eu lieu sur la 

place de l'Etape, devant la mairie; 

mens avaient surtout le caractère 

sont dissipés d'eux-mêmes. 

A l'arrivée des convois du soir, notis^ avons interrogé 

les vovageurs. Us nous ont déclaré qu'à l'heure du départ 

du chemin de fer (six heures et demie), Paris était tran-

quille, el que l'armée se montrait homogène el energique-

ment résolue à maintenir l'ordre,. 

Une dépêche télégraphique, datée de Paris 8 heures du 

soir, a confirmé cette nouvelle. , . 

A Orléans, les autorités préfectorale et municipale sont 

' restées en permanence. Des piquets militaires ont été eta-

blia au chemin de fer, " h» poudrière, à la mairie, à la pre-

IV.mîre Le service est fait conjointement par la ligne et 

aardfl nationale. Avec une population calme et sage 

la nôtre l'ordre public et la sécurité des personnes 

Orléans. (Journal du Loiret.) 

par 
comme i 
sont assurés a 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M le garde-des-sceaux. 

Audiences des 20 et 28 novembre 1850. 

TRANSPORT D'A RGEXT. MANDAT NON PAYÉ. DEMANDE EN 

RESTITUTION ET EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS CONTRE L'A D-

MINISTRATION DES POSTES. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

 QUESTION NEUVE. 

Lorsque l'administration dcsposlcs reçoit de l'argent à trans-

porter d'un litu à un autre, el que, à défaut d'ordres supé-

rieurs, le mandai de paiement n'est pas soldé à présenta-

tion, c'est à l'autorité administrative, et non à l'autorité 

judiciaire, qu'il appartient de connaître, d'après les règles 

de la comptabilité administrative, de la demande en resti-

tution de la somme déposée, avec dommages et intérêts pour 

défaut de paiement au lieu convenu. 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision, qui 

constitue une affaire nouvelle contre l'administration des 

postes. 

Le 6 juin dernier, le sieur Leclerc dépose à la direction 

des postes, à deniers découverts, une somme de 477 IV. 

97 centimes, pour êlre payée au bureau de poste de la 

Guerche (Ille-et-Vilaine), entre les mains du receveur de 

l'enregistrement et des domaines de cette ville pour droits 

de mutation, dont le délai de paiement expirait le 21 du 

même mois de juin. 

Outre la somme principale ci-dessus déposée, le sieur 

Leclerc avait payé : 1° Pour droit de transport d'espèces, à 

raison de 2 p. 0j0, 9 fr. 56 centimes; 2° pour timbre 35 e. 

3" pour p ort de lettres, 40 cent. Au total, ce particulier 

avait versé 488 IV. '28 c. 

Le mandat remis au sieur Leclerc sur la direction des 

postes de la Guerche est exactement parvenu aux mains 

du directeur de l'enregistrement et des domaines ; mais 

lors de la présentation do ce mandat, la directrine des pos-

tes de la Guerche en a refusé le paiement, n'ayant reçu 

aucun ordre de l'adminislration générale des postes. 

Pour réparer cette omission de l'administration générale, 

et afin d'éviter les frais d'amende et le double droit qu'il 

pouvait encourir, le sieur I eclere s'est transporté de sa 

personne à la Guerche poury payer directement la somme 

de 477 IV. 97 centimes, qu'il devait au receveur de l'en-

registrement et des domaines. C'est en conséquence de ces 

laits, qu'à la date du 24 juin le sieur Leclerc a fait assigner 

le directeur général des postes à comparaître devant le 

Tribunal de Segré po.nr s'entendre condamner à lui rem-

bourser, avec intérêts à partir du 6 juin, la somme de 488 

fr. 28 c., plus 4 IV. 78 c. pour frais de la mise en demeure 

de la directrice des postes de la Guerche, et en 100 fr. à 

litre de dommages-intérêts. 

Le 10 juillet, le préfet de Maine-et-Loire a proposé un 

déclinatoire ; mais, par jugement du 23 juillet, le Tribu-

nal de Segré a repoussé ce déclinatoire, par le motif qu'il 

s'agit uniquement dans l'espèce de décider si une admi-

nistration qui a reçu une somme d'argent pour en faire un 

emploi déterminé est responsable en cas de non exécution 

Bulletin du 3 décembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — INJURES GRAVES. — APPRÉCIATION. — 

PUISSANCE PATERNELLE. 

I. 11 appartient exclusivement aux juges du fond de recon-

naître et de constater le caractère des imputations faites par un 

époux contre l'autre en matière de séparation de corps. Ainsi, 

lorsqu'une Cour d'appel a considéré comme injurieux les 

faits qui ont motivé, à ses yeux, le bien fondé de la demande 

en séparation do corps portée devant elle, son arrêt échappe à 

la censure de la Cour de cassation. Cette appréciation de la 

gravité des injures est laissée par la loi à l'appréciation sou-

veraine des juges de la cause. (Voir en ce sens les arrêts des 

12 février 4800 et 23 mai 1808, qui en cette matière sont la 

base de la jurisprudence que de nombreux arrêts postérieurs 
ont confirmée.) 

II. Dans le cas do séparation de corps, il est laissé, par l'ar-

ticle 302 du Code civil, au pouvoir discrétionnaire des juges, 

de décider auquel des deux époux les enfans doivent être con-

fiés. Ils peuvent l'être par conséquent à la mère, sans qu'il y 

ait en cela atteinte à la puissance paternelle. C'est l'avantage 

des enfans dont le législateur s'est surtout préoccupé, ét il a 

donné aux Tribunaux la mission, quand ils exercent le pou-

voir qui leur est imparti, de discerner, dans le choix qu'ils 

font do l'un dos époux, le véritable intérêt des enfans. (Arrêt 

en ce sens do la Cour d'appel de Paris, du 11 décembre 4821. 

— Jurisprudence conforme de la Cour de cassation.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes do M. l'avocat-général Ronjean. (Rejet 

du pourvoi du sieur Doublet de Persan, soutenu par M> Bos-

viel.) 

JOURNAL. — SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — GÉRANCE NON SÉRIEUSE. 

— REFUS D'AUTORISATION. — PRÉFET. — CONDAMNATION AUX 

DÉPENS. 

L'action intentée par un préfet en annulation d'une société 

eu commandite pour la publication d'un journal, en coque les 

le cas particulier, 

une telle action, 

restrictions mises U la gérance étaient, dans 

la négation même d'une gérance sérieuse, 

dont l'article 10 de la loi du 48 juillet 4828 impose l'exercice 

aux préfets dans un intérêt de police, ne peut donner lieu con-

tre eux à des condamnations aux dépens, alors même qu'ils 

succomberaient dans leur demande. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brièrc-Valigny, et 

sur les conclusious conformes de M. l'avocat-général Ronjean, 

du pourvoi du préfet de la Cote-d'Or. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. — CONCLUSIONS IMPLICITES. 

Le moyen de violation de l'autorité de' la chose jugée articulé 

contre un arrêt ne peut être accueilli par la Cour de cassation 

qu'autant qu'il lui paraît avoir été clairement opposé devant 

la Cour d'appel; mais il n'est pas nécessaire que la partie qui 

prétend s'être prévalue de cette exception, dont les juges n'au-

raient, suivant elle, tenu aucun compte, l'ait préçentéè, en 

termes formels, que, par exemple, elle ait dit. : Il a élé dé-

jà statué sur ce que vous demandez aujourd'hui ; unarrêt pas-

sé en force de chose jugée, sous telle date, a statué sur la 

même demande et l'a écartée. La loi ne prescrit point de ter-

mes sacramentels pour l'invocation de l'autorité de la chose 

jugée. Il suffit qu 'il résulte implicitement, niais nécessairement, 

des conclusions prises devant la Cour d'appel, que le moyen a 

été présenté. Ainsi, la partie qui, comme défense à l'action en 

nullité d'un acte de partage, oppose un arrêt dont elle précise 

la date et qu'elle produit, en soutenant que cet arrêt a déclaré 

la validité du partage dont on demande, de nouveau, la nullité, 

;i entendu attacher a l'arrêt qu'elle cite l'exception de chose 
jugée. _ 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Ronjean , plai- ! 
dant H* Marinier, du pourvoi du sieur llatot. 

CONTRE- LETTRE. — STIPULATION POUR UN TIERS. — DONATION ! 

ENTRE VIFS. — NULLITÉ. 

La contre-lettre sous seing privé, qui avait pour objet d'en- i 

niiler l'effet d 'un acte de vente passé dans la forme authenli-
v que, en ne le faisant considérer que comme un mandat pour 

Les frais faits par suite d'une mauvaise contestation soulevée 

par la personne engagée comme caution et dans laquelle c!|
e 

a succombé, ne peuvent être l'objet d'un recours fondé con-

tre le débiteur, ni de sa part ni de la part de celui qui i 
payi pour elle. 

Lorsqu'une créance est transportée moyennant un prix pa»i 

en re les mains d'un tiers non partie dans l'acte de cession 

le cessionnaire n'a de recours en garantie que contre le cé-
dant el non contre le détenteur du prix. 

A l'occasion d'un billet de 4,000 fr. qui aurait été sous-

crit par Jean- Baptiste Desgands au profit de Jean-Bap-

tiste Celle, beau-père de Eauiie, et transmis par celui-ci 

au sieur Jean-Baptiste-Thomas Paulet, par vo'e de l'en-

dossement, un procès en dénégation d'écriture s'est en-

gagé entre lesdits Desgands, Paulet et Celle, devant le 

Tribunal civil d'Issingeaux, et ce procès s'est terminé par 

un arrêt de la Cour de Riom, du 7 février 1844, qui re-

connut véritables les signatures déniées, et condamna en 

conséquence lesdits Desgands et Celle, le premier comme 

débiteur principal, et le second comme caution, à payer le 

montant dudit billet en principal et intérêts et les dépens 

de première instance et d'appel. 

Le 12 juillet 1844, antérieurement à son mariage avec 

Marie-Anne Celle, le sieur Eaurie a payé, en l'acquit du 

sieur Desgands, et pour éviter des poursuites contre le 

sieur Celle, dont il allait devenir le gendre, savoir ■ 

Au sieur Paulet lui-même une somme de 6,301 fr. 

Et à M
e
 Chevalier, avoué dudit sieur Paulet, pour frais 

de première instance et d'appel, une somme de 2,574 IV. 

En tout 8,875 francs. 

Le 19 août 1846, le sieur Eaurie, disant payer eu I atf-

quit de sa femme et en exécution d'une clause de sou con-

trat de mariage du 26 juillet 1844, qui assujetissatt sa 

femme au paiement des dettes de sou père jusqu à con-

currence d'une somme de 12,000 IV., paya au sieur Paulet 

une somme de 446 fr. 20 c, aux fermes d'une quittance 

reçue Moutchovet, notaire, laquelle relate tous les paiç-

mens antérieurs, et contient, au profit de Eaurie et dtj 

sieur Celle, son beau-père, subrogation dans tous lesdrot s 

de Paulet, jusqu'à concurrence de ta somme total© * 

9,321 IV. 20 c, montant des sommes reçues par celui-ci 

du sieur Faurie. - , . 

Ledit sieur Eaurie ayant appris que le sieur DesgaH'J*, 

dont il avait payé la dette, était créancier des ncnuOT 

d'un sieur Pierre Lyonnet, d'une somme principale 

3. 300 francs et de divers intérêts, en vertu d'une recon-

paissauce du 7 avril 1841, souscrite par ce dernier»» 

sieur Desgands, a, le 22 juillet 1847, fait pratiquer "» 

saisie-arrêt entre les mains desdils héritiers Lyon»*» 
préjudice de Desgands, en vertu de la quittance de la*>. 

Après la dénonciation et la contre-dénonciation dece 

saisie-arrêt, et le 28 juillet 1847, le sieur Faune «m» 

quittance devant Dubreuil, notaire, au sieur
 Jeal1

 $m 
Lyonnet, un des héritiers de Pierre, agissant tant e 

nom personnel que comme se portant fort pour ses ^ 

cohéritiers, du montant eu principal et intérêts aut ^ 

qui avait élé souscrit par Lyonnet père au prom c 

gands, le 7 avril 1841.
 a

 téricure-
Mais antérieurement à ce paiement et même atiie 

ment à la saisie-arrêt de Faurie, le 17 juillet
 l81MJjp 

acte notarié, le sieur Jean-Raptiste Desgands
 iiva1

^^ ^ 

sieur Pourret-Desgands, moyennant une """'
n

|
re

 les 

4,166 francs, dite pavée comptant, sa créance corn 

Lyonnet, résultant du billet ou de la reconnaissant 

une somme 
contre 

-y 

dit jour 7 avril 1841. pmenf*
1 

L'énonciation de celte cession relative au paie.> ^ 

prix n'était point exacte, et cé prix, au heu U & 

entre les mains du sieur Desgands, fut paye le
 m

 sCf
j|| 

et au même moment, au moyen de deux
 U

'''
|C

| „^ndro 

par Pourret-Desgands au profit de Louis Ba\ttei,b ^ 

et créancier (le Desgands, et payables chez
 M

 in
t?e au $ 

taire, l'un à l'échéance du 18 janvier 1848,.. 8« 

juin, même année. Il paraît que ces deux mue 

acquittés à leur échéance parPourrcl-Desganu». ^ 

Les créances de Paulet contre Desgands, 
son mariage.

 (
 ^p père, s'ont eu partie antérieures a 

Ce transport a été notifié aux héritiers Lj on ^ ̂  

jurs transportés, le31 juillet seulement, c est-a^
 g[Jl 

Srieurement à la saisie-arrêt pratiquée par i pj
e

rn 
fait entre ses mains par le sieur Je 

Pourr 

tleshérilicrs lyonnet ctevam^T^^ 

x, à l'effet de s'entendre condaui 

Lyor 

leurs 

térie 

paiement 

Lvonnet. 

"Par cet exploit de notification 

gands assignai 

vil d'Issingyau 

ceplcr ledit transport. 

Une instance s'engagea entre les 

saient valoir la quittance du 28 juillet 1847. 

gands qui faisait valoir le tram'pon "«J* J .,
)(

,
s?

«an 

let qui était appelé en 

ai" 

net qui I"
1 

«•ta 
le transport du i* 

.arantiepur Puiirret-.^= - ^g. 

aiement tait entre ses ^ 
qui soutenait la validité du -- - _

 ar 
Sur cette instance, il intervint un jugcmuH y 



I 

iAZETTE *)K5 TRIBUNAUX I»tJ 4 DÉCEMBRE 1851 1170 

C
 ^et-l>esgânfJs le montant du transport à lui 

ériliers Lyonnet interjetèrent 

condamna les héritière Lyonnet à 

là^u par Desgands. 

5*' i sieur Faune
 01 lcs 

M*
8
. » iucement devant la Cour, et sur cet appel u 

«P- . le- 14 août 1850, un arrêt qui, en annulant la 

io
iervi"

1
'
 28

 j
1)i!lol

 18 17 à l'égard de Faune et de 

f'U
811

^
0

 ,pj
t
 q,,e les Lvonnel étaient débiteurs enveir 

l^'T 'du moulant en principal et acce.-soires de la ro-

pesg
3
" jL

cc
 du 8 avril 1841; (pie la cession du 17 juillet 

«<*v.uifice le 31 du même mois, avait produit son ef-

ffii Estant la quittance du 28 juillet, sauf les droits 

aient compéter à Faurie à raison de la saisie-arrêt 

f&letl847. j 
** i rrêt renvoya au surplus les parties devant les pre-

'uoes pour taire stalucr sur le mérite de la saisie-ar-

^^paurii, et le mérite de la demande en garantie di-

-,
C
contre Paulet par Pourret-Desgands. 

fl?
1
* gxécution de cet arrêt, les parties se sont présen-

(«nouveau devant le Tribunal dTssingcaux, qui ren-

ie 10
 ma

' 1850, '
e
 j

u
D

cnu!nl
 suivant : 

considérant, sur la lin de non-recevoir et la nullité 
•
e
 à Faurie, qu'on veut faire résulter d'un défaut 

^jqyidaiion provisoire faiie par le juge, c 

Jil 

de laquelle la saisie-arrêt a été faite , et de 
(lé't'aùt de qualité de créancier d'une part, (pie la saisie-ar-
vertu 

tue quainu uc^iumtjci u i 

V'iniit s'agit a procédé en vertu do la quittance reçue M' 
iriioaïet, notaire, le 19 août 1816, qui contient liquidation 

JJfJommes payées par lui et auxquelles il a é'é subrogé, d'où 
, |

a
 liquidation du juge était inutile ; d'autre part, que 

50
 sommes payées par lui à Thomas Paulet en l 'acquit de 

£n-Bapdste Celle, caution de Desgands, par la quittance sus-
î> L'aurait constitué créancier de celui-ci, en admettant 
JS

B
 qu 'il n'eût payé, ce qui n'est pas, qu 'en vertu de l'o-

,iiieu qu'il s'en était imposée dans son contrat de maria-
' Tqu 'ainsi la saisie-arrêt a procédé régulièrement, et que, 
f -'-lors la nullité opposée n'est nullement fondée ; 

« Considérant, sur le transport de créance fait au sieur 
rûurrel'Desgands par Jean-Baptiste Desgands sur les héri-

■
 rs

 Lyoniiel , que cet acte n'est ni coutesté ni contestable ; 
jusqu'aux termes de l'article 1690 du Code civil, le cession-

"aire n'esl saisi à l'égard des tiers que par la signification de 
transport au débiteur, d'où suit que si la saisie-arrêt faite 

-rfaarie, entre les mains de Lyonnet, avant cette signilioa-
. M avait valablement procédé, M. Pourret-Desgands n'avait 
Iiire droit que celui de venir par contribution avec le sai-
iinlsur les sommes duos par les tiers saisis ; 

Considérant sur la subrogation contenue dans la quittan-
$ donnée à Faurie par Thomas Paulet : 1° qu'à l'égard de la 

somme de 0,301 fr. énoncée, payée le 12 juillet 1811, il ne 
«ut y avoir de subrogation légale, par la raison que Faurie 
tféiail pas lui-même créancier de Desgands, qu'il ne payait 
pas non plus comme acquéreur, et n'avait pas intérêt d'acquit-
ler celte dette pour un autre, puisqu'au moment du paiement 
Je celle somme il n'avait contracte aucune obligation envers 
Celle, son beau- père, caution de Desgands, d 'où suit qu'il ne 
^ trouve dans aucune des hypothèses exigées par l'art 1231 
du Code civil pour avoir la subrogation légale; qu'il ne peut 
pas uou plus exister à son profit de subrogation convention-
nelle, parce que, pour être valable, la subrogation doit êlre 
non-seulement expresse, mais encore faite en même, temps que 
le paiement, condition qui ne se rencontre pas dans l'espèce, 
puisque Ja; subrogation n'a été consentie que plus de deux uns 
après le paiement; d'où la conséquence qu'il n'( après le pai 
te somme ni subrogation 

conséquence qt 
conventionnelle, 

existe pour cet-
m subrogation lé 

;ale;2° qu'il l'égard de la somme de 446 fr., la subrogation 
conventionnelle exprimée dans l'acte est d'autant plus valable 
qu'elle a été faite en même temps que le paiement ; 3" qu'à l'é-
gard de celle de 2,ù7i fr., payée à M. Chevalier par Faurie en 
l'acquit de Celle et Desgands, le 12 juillet 1844, il n'y a pas 
non plus subrogation conventionnelle valable, quoiqu'elle soit 
exprimée dans la quittance annexée à l'acte reçu M* Montcho-
ïl, jiat'la raison que Faurie n'ayant pu payer Paulet que 

tomme préteur de Celle et de Desgands, il aurait fallu, pour 
ivoir subroger valablement, que l'emprunlet la subrogation 

Bseut eu lieu par acte authentique passé devant notaire, et 
in par acte sous seing-privé; 

«■Qu'il suit de tout ce qui précède que lu quittance du 19 
Bill 1846" ne vaudrait comme subrogation légale que pour la 
somme de 446 fr.; 

« Considérant, a l'égard des autres sommes énoncées dans 
«lté quittance, qu'il est très vrai qu'elles ne constitueraient 
taurie créancier de Desgands et Celle que d'une créance ordi-
naire; qu'il n'était subrogé, ni aux titres, ni aux droits exé-
cutoires, ni aux hypothèques résultant à son profit des eon-
Bniuations prononcées aux jugera eus et arrêts énoncés dans 
«quittance, mais qu'il n'en était pas moins créancier de Des-
quels des sommes qu'il avait payées pour lui; qu'il a eu dès 
toisle droit de faire un acte conservatoire, une saisie-arrêt au 
l»ùjtidjce de son débiteur, sauf à celui-ci ou à ses créanciers à 
«tester sa créance; 

« Considérant sur ce point que, pour n'avoir pas droit à 
pei'tr contre Celle et Desgands ies sommes qu'il a payées 
Nr eux, il faudrait que la delte acquittée fût contestable, et 
que dans l'espèce elle est pleinement constatée et établie, d'où 
J conséquence que la saisie de Faurie a valablement procé-
e.eupni don, venir au marc le franc avec M. Pourret-Des-

s'tuusdes sommes dues par les héritiers Lyonnet; 

«considérant, sur la garantie demandée par M. Pourret-
WgauOs cm,.,; Louis Paulet et Desgands des sommes dont il 
F *»«b«»it pas le montant, par suite du transport qui lui a 

l 'an - '.""'."^Sands , qu' il a été reconnu et constaté dans 
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 cession faite à Al. 
Çfil | ..ff'iids ne fût point payé en argent au cédant; 
t ' a lut au moyen de deux billets' à ordre souscrits par le 

U,tti "
airea

,
Louis

 Paulet, gendre de Desgands, qui ont élé 

aille r)T |J1
"'

 l>
uurrei-Desgands aux échéances ; qu'il ro-

ue celte circonstance que Desgands el Paulet ont agi de 
u ' ; 'luu 'a cession a éto fa i le Ui > ci que e'est 1 accord entre en compaun 

. - - Paulet qui en a reçu le prix ; 

10e
 el

l
'
su)

erant que le cédant doit'la garanlie do la chose cé-

liie'he,. '
 10 ul cas
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e
 remboursement du prix de la cession; 
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u ne
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 surenchérir aux dépens d'autrui; que 
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 n'ayant d'autre cause (pie le prix 
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' Desgands, il ne pourrait en profiter sans 
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 trouve sans effet ; (pie, dès-lors, 

non 

d'une somme de 9,321 francs 20 centimes, au marc le franc 
de la créance de chacun d'eux, et après le prélèvement dos frais 
lails par les héritiers Lyonnet, autres que ceux auxquels ils 
ont été condamnés par ledit arrêt et par le jugement -qu'il Con-
firme ; 

« Disant droit à la garant ie demandée par M. Pourrel-Des-
gands contre Desgands et Paulet, les condamne solid.-iremeut à 
lui rembourser les sommes qu'il ne touchera pas des héritiers 
Lyonnet, par suite de la saisie-arrêt de Faurie, pour complé-
ter celle de 4,100 francs 20 centimes, prix delà cession de 
Desgands, et les intérêts depuis le 17 juillet 1S47, dale de 
celle cession ; 

« Déclare mal fondée la demande faite par les héritiers 
Lyonnet, partie de M" Cranouillet, contre Faurie et Pourret-
Desgands, en renvoie ceux-ci, et dit que leurs dépens, ainsi 
que eeux du cessionnaire el du saisissant, seront prélevés sur 
les sommes dues ; 

« Dit que les frais d'enregistrement du billet de Lyonnet, 
avancés par M. Pourret-Desgands, seront supportés par ies hé-
ritiers Lyonnet, débiteurs de ce billet. 

Appel par Paulet contre Paurret-Desgands et par celui-
ci contre Faurie. 

La Cour a rendu, le 16 mai 1851, l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la jonction ; 

« Considérant que les deux appels sont connexes et que dès-
lors il convient de les joindre pour y statuer par un seul ar-
rêt ; 

« En ce qui touche l'appel formé par Pourret-Desgands con-
tre Faurie ; 

« Considérant que F'aurie n'avait pas besoin do l'autorité 
du juge pour agir par voie de saisie-arrêt, puisque la quit-
tance reçue Montcbovet, notaire au Bourg-Argental, le 19 août 
1846, eu vertu de laquelle il a procédé, le constituait créan-
cier direct de Desgands pour partie, sinon pour la totalité des 
causes de la saisie ; 

« Considérant qu'en payant à Thomas Paulet la dette com-
mune de Desgands et de Celle, son beau-père, mais à l'égard 
de laquelle ce dernier n'était tenu que comme caution, Faurie 
acquittait moins encore sa propre delte, ou quoi que ce soilde 
la delte de Jean-Baptiste Celle, quecelle de Desgandsle princi-
pal obligé, contre lequel il avait, de plein droit son recours, 
aux termes de l'article 2028 du Code civil ; 

« Que Celle était même devenu étranger à celte obligation 
par l'effet de la donation insérée dans le contrat de mariage 
do la femme Faurie, sa fille, reçu Montchoyet, notaire, le 2J3 
juillet 18i4, dont la condition expresse est que les futurs époux 
acquitteront toutes les dettes du donateur, et qu'ainsi tenu du 
cautionnement de son beau-père, vis à vis Thomas Paulet, 
Faurie, en payant la somme cautionnée, devait réciproquement 
pouvoir la répéter contre Desgands, débiteur principal ; 

« Qu'il n'est donc pas exact de soutenir qu'il n'avait ni la 
qualité de créancier, ni titre de créance liquide contre la par-
tie saisie; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« Considérant néanmoins qu'on ne saurait autoriser F'aurie 

à venir en distribution avec Pourret-Desgands, cessionnaire 
pour la somme entière formant les causes de la saisie, puisque 
dans celte somme se trouve comprise celle de 2,791 fr. 9 c, 
montant des frais auxquels Celle et Desgands avaient été con-
jointement condamnés par l'arrêt du 7 février 1844, et que ces 
frais, résultat d'une mauvaise contestation de la part de l'un 
comme de la part de l'autre, ne peuvent être l'objet d'un re-
cours fondé delà caution contre le débiteur principal, puis-
qu'ils n'étaient pas laconséquenco nécessaire et légitime du 
cautionnement ; qu'il est donc juste de déduire la moitié de 
cette somme, soit celle de 1,397 fr. 5 c. de la créance de Fau-
rie contre Desgands, et de ne l'admettre, en conséquence, au 
marc le franc que pour 7,984 fr. 15 c; 

« En ce qui touche l'appel de Louis Paulet contre Pourret-
Desgands ; 

« Considérant que Louis Paulet n'est pas partie dans l'acte 
de cession, reçu Pagès, notaire au Bourg-Argental, le 17 juillet 
1847, et que n'ayant eu aucune qualité pour transporter la 
créance à laquelle il était étranger, il ne peut à aucun titre 
être garant de ce transport ; 

« Qu'à la vérité, il a reçu du cessionnaire, en valeurs négo-
ciables, toutou partie du prix de la cession dont il a libéré 
d'autant Desgands, son débiteur; mais que de ce fait ne saurait 
naître pour lui l'obligation de garantir la vente en cas d'inef-
ficacité partielle ou totale, et de restituer à Pourret-Desgands 
le montant des deux billets, parce que, à moins de stipulation 
contraire, la garantie s'arrête au vendeur et ne suit pas le prix 
dans la main d'un tiers, et qu'en recevant cette somme du 
cessionnaire Paulet, il n'entendait la recevoir, et n'est présumé 
l'avoir reçue, que de Desgands, sou unique débiteur; 

« Qu'il n'y avait donc pas lieu de le déclarer garant des ef-
fets de la cession ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour joint les deux appels, et statuant sur celui de 
Pourret-Desgands contre Faurie, dit qu'il a été bien jugé au 
chef qui déclare valable la saisie-arrèl du 22 juillet 1847, et 
ordonne qu'elle viendra en distribution au marc le franc, avec 
la cession faite à Pourret-Desgands sur les sommes dont les 
héritiers Lyonnet sont débiteurs; mal jugé en ce que la créance 
de Faurie contre Desgands est liquidée à 9,321 fr. 20 c; émen-
dant quant à ce, dit qu'il y a lieu de déduire de cette somme 
celle de 1,397 fr. 4 c, faisant la moitié des frais auxquels 
Celle et Desgands avaient été conjointement condamnés pour 
mauvaises contestations, par arrêt du 7 février 1841, et qu'en 
conséquence ladite créance de F'aurie c mire Desgands se trouve 
réduite à 7,924 fr 15 c; statuant sur l'appel do Louis Pau lot 
contre Pourrel-Desgauds, dit qu'il a été mal jugé par la dispo-
sition du jugement qui condamne la partie de Godomel à ga-
rantir celle de Grellet des effets de la cession ; émendaut, dé-
boute Pourret-Desgands do sa demande en garantie contre Pau-
let; condamne la partie de Grellet, envers la partie de Godc-
mel, aux dépens do première instance et d'appel, dans lesquels 
entrera la moitié du coût de l'expédition du présent arrêt ; fait 
masse des dépens exposés par Pourret-Desgands et Faurie, 
tant en première instance qu'eu appel, et de l'autre moitié du 
coût et de l'expédition du présent arrêt, [jour êlre supportés 
un quart par la partie de Dumiral, les autres trois quarts; par 
la partie de Grellet ; ordonne que le jugement sera exécuté dans 
ses autres dispositions, el ordonne la restitution des amendes 
consignées. » 

qu'ils ont été remis avant leur échéance par lui à Poulain, lors 
du règlement du compte d'entre eux arrêté el garanti par 
l 'acle authentique du 7 juin 1817; 

« Qu'en conséquence, Poulain l'ait abus do ces litres en cs-
uijiuii-d'liui comme i. son crédit 

leur échéance qui était poslérieure 
savant de les l'aire admettre 
s'il les eût payé-; réellement 
audit jour 7 juin 1817. 

« Qu'en présence d'une mauvaise foi aussi éclatante, il est 
du devoir du Tribunal, non-seulement de repousser la deman-
de de Poulain, mais encore d'ordonner que les pièces produites 
qui sont falsifiées seront déposées au greffe de ce Tribunal, et 
qu'avis sera donné dece dépôt à M. le procureur de la Uépu-
btique pour être par lui avisé et fait co qu'il appartiendra; 

« Lu ce qui touche les 5,C0û fr. de dommages-intérêts: 
« Attendu que, de ce qui précède, il ressort qu'il n'y a lieu 

de faire droit à cette demande; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Poulain mal fondé dans sa demande 

et l'en déboute ; 
« Ordonne que les sept billets et les quarante-quatre factu 

.es ou reçus produits seront déposés au greffe de ce Tribunal 
pour être tenus à la disposition de M. le procureur de la Ré-
publique-, à la personne duquel une expédition du présent ju-
gement sera transmise sans dépens, vu que Poulain a exerce 
son action et poursuivi la présente instance en vertu d'une 
autorisation de l'assistance judiciaire. » 

JUSTICE CRI MIN E LLK 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Yerny. 

Audience du 20 novembre. 

INCENDIE D'UN VILLAGE ENTIER. 

Dans la nuit du 19 au 20 mars 1850, à neuf heures et 

demie du soir, un violent incendie éclata au Guet, com -

munc de Saiut-Avit. Le feu se déclara d'abord sur la mai-

son couverte en chaume des époux MaUet, et se propagea 

avec doc incroyable rapidité. Malgré les secours les plus 

prompts, vingt bâlimens, les provisions, la plus grande 

partie du mobilier devinrent la proie des flammes. Rien 

i-'étuit assuré, et plusieurs familles de laboureurs se trou-
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DEMANDE FONDÉE S III» DES BILLETS ET FACTURES FALSIFIÉS 

liENVOI DEVANT LE PROCtfftEtft UE L* RÉPUBLIQUE. 

Le sietif Poulain, ancien boulanger, rue delà Montagne 

Saintc-Cencviève, 12, a obtenu le 1" août dernier, du co 

mité de l'assistance judiciaire, l'autorisation de poursuivre 

sans frais, le sieur Rouhard en restitution d'une "somme 

de 5,200 fr. qu'il prétendait avoir payée en trop dans des 

comptes de livraisons do l'arme. 

La cause portée à l'audience, le sio,ur Poulain, qui cou 

cluail eu outre à 5,000 fr. de dommages-intérêts, a pro 

duit neuf biliels et quarante-quatre factures qui, au pre-

mier abord, paraissaient justifier savéclamation; mais sur 

la demande du sieur Roufiard, qui affirmait que toutes les 

I ièces présentées par Pouiain étaient fausses, le Tribunal 

a mis la cause en délibéré, et, dans l'examen qu'il a fait 

dans la chambre du Conseil, il a reconnu qu'en effet sept 

des billets sur neufet la plus grande partie des factures 

avaient été falsifiés et altérés, et en rejetant, par un juge-

ment sévèrement motivé, la demande du sieur Poulain, il a 

ordonné le dépôt au greffe des pièces falsifiées, et a déc 'u .é 

qu 'avis en serait donné à M. le procureur delà Répu-
blique. 

l e Tribunal a statue en ces termes : 

« En ce qui touche la restitution de 5,200 francs; 

« Attendu que si Poulain présente à l'appui do sa prétention 

neuf billets et quarante-quatre factures ou reçus qui les justi-

fieraient, il appert de l'examen de toutes ces pièces que, hor-

mis deux billets de l'importance de chacun 267 francs 25 centi-
mes, elles sont falsifiées, soit quant à la (laie, PoilquaiU à la 

quotité des valeurs énoncées;- qu'à l'égard de»s deux billets 
d'ensemble 534 francs 50 centimes, il est prouvé par Rouhard 

vèi cnt sans ressource et sans pain 

Ce désastre fut immédiatement attribué à une main cri-

minelle; aucune imprudence n'avait été commise par les 

époux MaUet, qui ne s'étaient couchés qu'après avoir éteint 

soigneusement leur feu. 

On désigna sur-le-champ aux investigations de la police 

un individu nommé Dieu-Aide et l'accusé François Mazet, 

maçon et sabotier, âgé de vingt-six ans. Le premier s'est 

justifié en établissant son alibi, et les charges les plus ac-

cablantes se sont accumulées contre le second. 

En 1849, il recherchait en mariage Anne Céronnet, au-

jourd'hui femme de Michel Mallet. Des questions d'intérêt 

rompirent cet hymen projeté. Le 11 février 1850, Anne 

Céronnet s'unit à Michel Mallet, et François Mazet, dans 

une vive exaspération, jura de se venger. 

Quelques jours avant le mariage, il assaillit, le soir, à 

leur départ d'une maison où ils avaient veillé, les deux 

futurs ; et, en janvier 1850, il disait à Corée : <■ Viens avec 

moi brûler sa baraque, pour empêcher son union avec Mi-

chel ;, elle n'aura pas de maison pour y loger ; cela retar-

dera le mariage qui, peut-être, n'aura jamais lieu. — Mal-

heureux ! répondit Gorce, tu pourrais faire brûler tout le 

illage. — Eh bien ! si tu ne veux pas venir avec moi, ré-

pondit Mazet, garde-moi le secret, peut-être j'irai seul. » 

Quelques jours plus tard, il disait à la même personne : 

« Ce matin, j'ai vu la maison de Michel Mallet ; quelque 

soir où il sera à la veillée, si tu veux m'aider, nous irons 
la démolir. » 

En apercevant l'incendie, bous les habitans de la com-

mune où réside l'accusé s'empressèrent d'y courir. Fran-

çois Mazet était couché chez son père; il se lève, il se rend 

au Guet avec deux de ses voisins, qu'il suit difficilement, 

tant, dit-il, il est fatigué. Arrivé sur le théâtre do l'incen-

die, il est inquiet. « Ah! grand Dieu, s'écric-t-il , quel 

malheur que tant de maisons soient brûlées ! » Ces regrets 

s'expliquent par les paroles tenues plus tard à deux té-

moins : « Je ne voulais brûler que Michel Mallet et les hé-

itiers Gardes. » 

Quelques jours après, il dit à Corée, qui plaignait les 

incendiés : « Ah! ce nabot (surnom de Michel MaUet), cela 

l'a fait sortir de dessous la couverture jaune. >i (Cette cou-

verture avait été apportée par Anne Céronnet.) 

A partir de cette époque, Mazet n'est plus tranquille; 

on ne le poursuit pas encore, et cependant il craint ; il ne 

couche plus chez lui et s'éloigne du pays en disant : « Je 

pars, car ce chien do nabot ne peut pas me souffrir. » 11 

demande un passeport et n'attend pas qu'on le lui délivre. 

H parcourt en vagabond les départemens du Rhône, des 

Rouclies-du-Rhône et de l'Isère, et n'ose se fixer nulle 

part. Enfin, le 20 mars 1851, les gendarmes de Monlbri-

son savent qu'il est à Chalrnazelte ; ils vont pour l'arrêter, 

mais on ne le trouve pas. 11 se cache chez le sieur Cheva-

lier, dans la commune de Sauvin ; on l'y découvre blotti 

dans un lit : « Ne me faites pas de mal, dit-il aux gendar-
mes ; je sais pourquoi vous m'arrêtez. » 

Le village de Lavergne, où résidait l'accusé, est distant 

de la commune du Guet d'environ 1,500 mètres, et, mal-
gré ses dénégations, il est certain qu'il a quitté le domicile 

de la femme Rrugères, où il prétend êlre resté le soir de 

l'incendie, une demi-heure avant la découverte de cet in-
cendie. 

Tels sont les faits principaux, que relate l'acte d'accusa-
tion. 

L'accusé, qui est un beau jeune* homme, et dont la tour-

nure a quelque élégance, possède une assurance incroya-

ble. Il promené de temps eu temps ses regards sur les cu-

rieux qui encombrent la salle avec le sourire sur les lè-

vres, et ne semble nullement affecté de l'accusation terri-

ble qui pèse contre lui. Il repousse, par des dénégations 

constantes el absolues, toutes les charges de l'accusation 

que M. le président lui rappelle dans l'interrogatoi-e qu'il 

lui fait subir. 

Vergues dépose que le feu a éclaté vers neuf heures et 

demie du soir, le 19 mars 1850, el que ie veut soufflait 

d'une te'le force, qu'en moins de trois quarts d'heure, la 

lotalilé du village du Guet a élé, la proie des flammes. Le 

feu avait été mis en dehors de la maison de Michel Mal-

let, qui, comme toutes celles de ce hameau, était couverte 

en chaume. A djx heures et demie, dit en terminant le 
pauvre vieillard, il ne nous restait rien. 

ronnet, elle trouva l'aeeusé sur la place de Sainl-Avit : 

« Ah ! mon garçon, lui dis-je, tu n'auras pas Anne, Ge-

ronnet, c'est nous qui la garderons au Guet. — C'est pos-

sible, répondit-il, mais elle ne couchera pas deux mois 

sous la couverture jaune. » Il n'avait que trop raison, 

messieurs, car notre village a brûlé, et j'ai failli griller 

avec mon mari. Pondant l'incendie, le frère de Mazet lirait 

des coups de fusil en signe de réjouissance. Depuis que 

j'ai déposé, les parens du prévenu m'ont menacée. » 

Annet Corce, âgé de vingt-six ans, est appelé aux dé-

bats. « J'avais, dit-il, le désir d'épouser Anne Gcronnel, et 

je lui demandai sa main. Elle me refusa, en m'annonçant 

ses fiançailles avec Michel Mallet Peu de jours après, Ma-

zet me dit : « Elle nous a promenés tous deux, et m'a fait 

perdrj 15 francs; si tu le veux, nous casserons un membre 

à son nabot, ou bien nous irons mettre le feu chez lui : il 

n'aura plus d'habitation à donner à sa future. » Je lui re-

prochai vivement son projet, car j'étais trop son ami pour 

lui laisser commettre une' mauvaise action, et, dans ce 

moment encore, je donnerais mon sang pour lui. Je lui 

dis, le 4 février, après les coups de pierres jetées à Anne 

Céronnet : Mazet, tout le monde t'accuse ; est-ce toi ? — 

J'aurais bien voulu lui briser un membre, » me répondit-

il, et il ajouta : « Tu as parlé à la femme Goyon des pro-

positions que je t'avais faites; je te prie d'être plus dis-

cret
;
 car tu me mettrais dans l'embarras. » 

i Tout ce que dit le témoin est faux, » s'écrie Mazet, 

dont la pâleur, depuis ce moment, devient extrême. 

La femme Combat, rappelée, ajoute à sa déposition le 

fait suivant : « Je crois que Madeleine Mallet m'a dit que 

Mazet lui avait déclaré qu'il était très fâché que le village 

ait élé brûlé; je ne voulais griller que le nabot. » 

Madeleine Mallet, entendue à son tour, nie ce propos. 

Marie Goyon dépose qu'Arinet Gorce fils lui a dit que 

Mazet, au commencement du feu, était chez la veuve Rru-

gères ; mais qu'il ne serait pas fâché qu'il en coulât vingt-

cinq louis à la mère de l'inculpé, pour prouver l'innocence 

de son fils ; car, ajoiita-t-il, elle s'est permis de mal parler 

de moi. 

Gorce père, âgé de soixante-six ans, raconte que Mazet 

lui a dit en riant : « Ah ! ce chien de nabot, ça l'a bien 

sorti de dessous sa couverture !... — Insensé ! lui criai -je, 

peux-tu bien rire d'un tel malheur ! » 

« M. le président, répond vivement Mazet, je n'ai pas vu 

cet homme, et ne lui ai rien dit ; il ment ; el moi, toutes 

mes paroles sont vraies.» 

Le témoin Lardy dépose qu'ayant appris le feu, il avait 

été appeler Mazet, qui, de suite, était venu ; mais qu'il 

marchait peu vite, car il se plaignait de porter des sabots-

trop étroits. En arrivant au feu, Annet Gorce fils et moi, 

ajoute le témoin, nous nous sommes empressés de secourir 

nos voisins ; mais je ne sais ce qu'est devenu Mazet 

La femme Rrugères, dont la déposition paraît favorable 

à l'accusé, est vivement contredite par son beau-frère 

Gorce père, qui, sur la foi de se»n chapelet, répète et jure 

que Mazet a tenu les propos qu'on lui impute. 

La persistance de la femme Rrugères à nier tout ce que 

dit ce parent, entre autres choses, que Marie Goyon l'a en-

gagée à répondre comme elle pour sauver Mazet, détermi-

ne M. le président Vcrny à ordonner l'arrestation de Marie 

Rrugères, qu'emmène aussitôt un gendarme. 

M. Gorce, maire de Saint-Avit, vient déclarer, après ' 

quelques hésitations, qu'en effet, dès le lendemain du si-

nistre, Mazet lui a fait demander un passeport, mais que, 

sur l'invitation de M. le juge de paix de Pontaumur, il ne 

lui en a pas délivré. 

Ce fonctionnaire cherche ensuite à incriminer la réputa-

tion de la femme Combat, sans d'ailleurs préciser aucun 

fait; mais aussitôt celle femme monte près tic M. le prési-

dent et l'adjure d'interroger ses voisins sur sa conduite. 

Tous viennent à l'instant donner aux insinuations du 

maire le démenti le plus éclatant. M. Gorce baisse la tête, 

et alors M. le président Vcrny ditavec sévérité: «Je ne suis 

édifié de la conduite de personne dans cette malheureuse 

affaire, pas même de celle de M. le maire de Saint-Avit. 

Il m'est pénible d'avoir à 'parler ainsi en présence de tout 
un public. » 

Les gendarmes de Moritbrison, à qui le signalement de 

François Mazet était parvenu , apprennent, au mois de 

mars dernier, qu'il se trouve à Chalmazelle, ils y courent 

pour le saisir, mais il en était parti, craignant qu'une let-

tre, qu'il avait reçue sous un làux nom, ne vînt le com-

promettre. La force publique se met à sa recherche, on le 

trouve à Jaurin, dans une maison de prosiituliou, blotti 

entre deux matelas sur lesquels est couchée une femme de 

soixante-dix ans, dans le but de le dérober aux regards. 

Enfin les gendarmes s'emparent de sa personne, et il s'é-

crie : « Je sais pourquoi vous m'arrêtez ! mais ne rue fai-

tes pas de mal, car je suis innocent. » 

Quelques témoins à décharge sont appelés; l'un deux, 

suspecté de faux témoignage, est arrêté; mais bientôt re-

venant à la vérité, ainsi que la femme Rrugères, tous deux 
recouvrent la liberté. 

François Mazet csl condamné à la peine de vingt ans de 
travaux forcés et aux frais. ' • 

Miu-bel Mallet est appelé. J'ai entendu un grand bruit, 

dit-il, je l'ai attribué auvent; mais ma femme m'ayànt 

fait lever, j'ai vu notre malheur; tout brûlait au dehors, 

et à peine avons-nous eu le temps de nous sauver. 

Anne Céronnet, femme MaUet, est introduite après son 

mari. « C'est moi, et non pas l'accusé, qui, après la rup-

ture de nos premiers projets de mariage, ai refusé dépe-

ndue;- avec lui. D'abord il ne voulait point reprendre" les 

15 fr. qu'il m'avait autrefois donnés, .mais j'ai fini par les 

lui renvoyer. On m'avait bien dit, à Gial, qu'il me mena-

çatl; mais, quoiuu" un jour il m'ait jeté des pierres, je na 
pouvais ajouter foi à ces propos. » 

Une aubergiste déclare que le jour de l'incendie, deux 

étrangers Un onl dit qu'ils avaient vu mettre le feu au 

Guet, que l'incendiehe leur parut d'une taille élevée, et 

quViiSiiile-il s'était enfui. 

Madeleine Combat, femme Lcyret, âgée de soixante ans, 

dépose que le 10 février, veille du mariage d'Anne Ge-

JLSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de~M. Maillard. 

Audiences des 15, 21 et 29 novembre. 

TRAVAUX PUBLICS. FOUILLES l 'OUK EXTRACTION Dii .MAT Ê-

11IAUX DESTINÉS AUX ROUTES. PROCEDURE. TIERCK-

KXI'ERTISE. rry INTÉRÊTS. — DÉPENS. 

' I. L'article 57 de la loi du 16 septembre 1807 exige 

l'avis du contrôleur et du directeur des contributions sur 

les expertises des indemnités dues aux propriétaires de 

terrains sur lesquels des fouilles sonl exécutées dans l'in-

térêt des travaux publics ; toutefois, l'omission de ces 

deux avis- n'est pas de nature, surtout lorsque demande 

n'en a pas été fait^, à entraîner l'annulation de l'arrêté du 

conseil de préfecture qui statue sur ce genre d'affaires. 

IL En cette matière, lorsqu'il n'y a pas de concession-

naire, le tiers-expert est de droit l'ingénieur an chef; le 

fonctionnaire publie-chargé delà tierce-expertise en vertu 

de sa fonction n'est pas assujetti à une prestatiqn de ser-

ment spéciale, et aucune disposition légale ne l'oblige à no 

statuer, comme les tiers-arbitres (art. 10(8, Code de pro-

cédure civile), qu'après avoir entendu -ou appelé les ex-

perts divisés; il n'esl pas non plus obligé de se transpor-

ter sur les lieux s'il trouve des é'émens suffisans. 

III. En matière de dommages causés à des terrains (1), 

les intérêts ne sont dus que du jour de la demande; ils 

ne sont pas dus de plein droit du jour où le dommage a 
élé causé. 

IV. Lorsqu'il y a dommage causé, et que l'entrepreneur 

ne fait aucune olfre au propriétaire dont les terrains sont 

fouillés, les frais de l'instance engagée devant le conseil de 
préfecture doivent 

dommage. 
être à la charge de celui qui a causé le 

M* Paignon , 

Ainsi jugé, au rapport de M. Lucas, maître des requêtes, 

>rès avoir entendu M" Mathieu-Bodet, avocat du proprié-

avocat de l'entrepreneur de tràvaux 

la vente porte 

âpre 

Cuir.e; 

► (I) Les terrains sont productifs 
intérêt de plein droit, (Art, 1032 

de fruits et 
du Code civil 
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publics, et sur les conclusions de M. Reverchon, maître 

des requêtes, suppléant du commissaire du Gouverne-

ment. 
(Affaire Rourdin contre le sieur Caute.) 

TRAVAUX PUBLICS. — PROMESSE PRÉTENDUE u' ÉTABLISSEMENT 

D'UN VIADUC. SERMENT DËCISOIRE. NON RECEVABILI-

TE, TERRAINS DESTINÉS A ÊTRE EXPROPRIÉS. DOMMA-

GES ANTÉRIEURS A L'EXPROPRIATION. — RÉPARATION DUE. 

I. Lorsqu'au propriétaire prétend qu'une compagnie de 

chemin de 1er lui a promis d'établir un viaduc destiné à 

faciliter l'accès de ses propriétés, à défaut de preuves écri-

tes de cette promesse, ce propriétaire n'est pas reeevable 

à offrir le serment dérisoire au directeur de la compa-

gnie. Les articles 1358 et suivans du Code civil, relatifs au 

serment clécisdire, ne s'appliquent qu'aux contestations 

privées, et aucune disposition légale n'en a étendu les ef-

fets aux litiges portés devant les juridictions administrati-

ves; des motifs d'ordre public s'opposent à ce qu'un tel 

serment soit déféré devant ces juridictions. 

H. Alors même que des terrains doivent subir ultérieu-

rement une expropriation pour cause d'utilité publique, le 

propriétaire n'en conserve pas moins le droit de réclamer 

directement une indemnité distincte pour l'occupation an-

ticipéedesdites parcelles; c'est donc à tort que le conseil de 

préfecture saisi de cette réclamation refuse toute espèce 
d'indemnité de ce chef. 

Ainsi jugé, avec diverses autres questions qui n'ont pas 

d'intérêt de doctrine, entre le sieur Pélissier, propriétaire 

à Marseille, et la compagnie du chemin de fer d'Avignon. 

M. Daverne, maître des requêtes, rapporteur; M'deSamt-

Malo, avocat du sieur Pélissier; M' Réchard, avocat de la 

compagnie du chemin de fer. M. Dumartroy, maître des 

requêtes, suppléant du commissaire du Gouvernement. 

PENSION DE RETRAITE. MISE A LA RETRAITE D'OFFICE. 

PRÉTENDU EXCÈS DE POUVOIR. REJET. 

I. La loi du 11 avril 1831, en disposant que les militai-

res auraient droit à la retraite après trente ans accomplis 

de service, sans condition d'âge, laisse implicitement au 

Gouvernement le droit de mettre à la retraite d'office tous 

les militaires qui ont plus de trente années de services ef-

fectifs. 

IL Le droit de n'être mis à la retraite que sur leur de-

mande, avant l'âge fixé par la loi, n'a été accordé qu'aux 

officiers-généraux, par la loi du 4 août 1839, et les offi-

ciers d'un grade inférieur ne peuvent invoquer cette dis-

position. 

Ainsi jugé avec d'autres questions sans intérêt pratique 

par rejet du recours formé par le colonel Chain pionnet-

Rey contre un décret du président de la République, qui 

l'a mis à la retraite le 5 février 1850. 

Mais, malgré les efforts de M* Duboy, avocat du colonel 

Championnct-Rey, après avoir entendu M. Gomel, maître 

des requêtes, en son rapport, et M. Cornudet, commis-

saire du Gouvernement, en ses conclusions, le Conseil 

d'Etat a rejeté le pourvoi du colonel Championnet-Rey. 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 DÉCEMRRE. 

L'affaire de MM. Lévy, Démosthène Ollivier, Boquetet 

autres, poursuivis à raison des discours tenus au club de 

la barrière Fontainebleau, devait être jugée aujourd'hui 

par le jury. La Cour en a prononcé la remise parce qu'elle 

n'était pas en état. 

Il en a été de même d'une affaire de presse, VAlmanach 

des Opprimés, dans laquelle sont impliqués MM. Marti-

non, Magen et Reaulé, ce dernier comme imprimeur. 

— Les chevaux de bois ne sont pas faits uniquement 

pour les enfans, dit le père Loriette au Tribunal correc-

tionnel devant lequel il se présente comme plaignant ; c'est 

un jeu innocent, 'c'est vrai, mais enfiii j'ai beau avoir 

soixante ans, je suis gamin comme tout; j'aime les che-

vaux de bois, les macarons, la danse et même la toupie, 

dont j'y joue avec mes petits moutards, c'est permis, la 

Constitution ne le défend pas. Donc je peux aller aux che-

vaux de bois si le cœur m'en dit. J'étais donc sur les che-

vaux de bois avec mon fils et sa future,' une jeune per-

sonne très bien, et nous jouyons aux bagues. Voilà M. 

Roivon avec d'autres de sa société qui veulent les chevaux 

de bois ; je leur dis : « Quand nous aurons fini ? » \\ nie 

traite de vieille bête; vieille bête, c'est un mot que les 

jeunes gens sont dans l'usage de dire aux vieux ; je ne 

m'en suis nullement formalisé ; mais voilà qu'il me lance 

une giffle, ça ne m'a pas fait plaisir ; finalement que je 

descends et que mon fils dit : « Puisque c'est comme ça, 

ils n'auront pas les chevaux ; moi je les laisse et je 

m'en vas- prendre un canon chez le teinturier. (On rit 

dans l'auditoire, et le prévenu se retourne en disant) : 

« C'est le marchand de vin, nous appelons ça le teinturier 

par rapport au jus de bois de teinture que... enfin, c'est le 

marchand de vin, quoi. Voilà M? Boivon qui revient au 

moment où je tenais mon verre de teinture à la bouche, il 

me repasse une claque; moi qui suis un ami de l'humanité, 

incapable de manquer à qui que ce fusse, vous comprenez 

que ça ne me flatte pas. Je me rebiffe, il me pousse, je 

tombe sur la devanture où je casse de la vitrerie en très 

grande quantité; je crie à la garde, dont même en criant 

si fort j'en casse ma bretelle. Vlà mon fils et sa future, une 

jeune personne très bien, qui accourent; la jeune personne 

allonge un coup de poing dans ie dos à monsieur; mon fils 

m'empoigne par les reins pour me retirer des griffes de 

M. Roivon, il me casse ma pipe; j'étais si vexé... Enfin 

finalement que la garde arrive, et voilà! 

Boivôn : Pour ce qui est du mot vieille bête, M. Lo-

riette vous dit lui-même qu'il ne s'en formalise pas, d'au-

tant plus que je trouve ridicule qu'à cet âge on garde les 

chevaux de bois quand il v a des jeunes gens qui atten-
dent. 

Le plaignant : Un père qui est sur les chevaux de bois 

avec sa famille estime chose respectable. 

Boivin : Pas quand il les garde des heures entières. 

M. le président : Ainsi vous n'aviez pas d'autre motif 

pour frapper un vieillard que son refus de vous livrer les 
chevaux de bois ? 

Boivon -. Oh ! si ; la vraie chose, c'est que j'avais du 
vin. 

Le plaignant : S'il avait du vin, je comprends ça; on 

ne sait pas ce qu'on lait dans cet état-là : je le sais par 

moi-même; je réclame l'indulgence pour Monsieur. 

Le Tribunal condamne Roivon à quinze jours de prison 
et 16 fr. d'amende. 

— « Une propriétaire se voir traitée de portière et abî 

mée de toutes les infamies des avanies do monsieur, ah! 

c'est affreux ! » Ainsi s'exprime la veuve Reseau devant le 

Tribunal correctionnel pour avoir frappé son maître. 

Un plaignant : Messieurs, je me suis rendu acquéreur 

d'une maison, à laquelle se trouve joint un pavillon ; cette 

femme prétend que ce pavillon est à elle, et chaque jour 

ce sont des avanies. Une malheureuse que je pouvais ren 

vo\er et que j'ai gardée par charité! 

La veuve Beseau : Me renvoyer de dedans mon immeu 

ble?... Un corps de bâtiment que j'ai acheté 100 francs 
(Rires.) 

M. le président : Cent francs? 

Le plaignant : Je dis un pavillon ; par le fait c'est tout 

simplement une bicoque, un serre-tout en planches 

fond du jardin. Elle appelle ça un immeuble ; elle prétend 

que c'est sa maîtresse, après le décès de laquelle j'ai acheté 

la maison, qui, en récompense des soins qu'elle lui aurait 

donnés, lui aurait légué cela (c'est, ridicule), moyennant 

100 francs; un coule absurde, on n'y comprend rien. 

La veuve Beseau : Enfin, quand vous voudrez me lais-

ser parler; Dieu merci, il n'y en a que pour vous. 

Le plaignant •■ Parlez, si vous voulez. 

La veuve Beseau : Je n'ai pas besoin de votre permis-

sion mal élevé! C'est comme ça qu'on parle à une 
dame ? 

M. le président : Tâchez de prendre un autre ton, ou 

je vais vous faire sortir. Qu'est-ce que vous voulez dire? 

La veuve Beseau : Je veux dire que Madame m'avait 

prise comme femme de confiance, comme qui dirait inten-

dante de sa maison; elle me disait : « Ma fille, vous la-

verez les escaliers, vous balayerez la cour et le devant d*. 

la porte; le soir, vous tirerez le cordon et vous répondrez 

aux personnes qui viennent demander quelqu'un. » Voilà 

. ce que je faisais; mais je ne suis pas portière, entendez-

vous? (Rires dans l'auditoire.) 

M. le président : Que vous soyez portière ou intendan-

te, la question n'est pas là; vous avez donné un soufflet à 
Monsieur? 

La veuve Beseau : Oui, mais un soufflet d'une dame; il 

faut être goujat comme l'est Monsieur pour faire un procès 
pour ça. 

M. le président • C'esl intolérable; je vais vous faire 
expulser de la salie. 

La veuve Beseau : Faites excuse, je vas m'observer. 

M. le président : Pourquoi avez-vous donné un soufflet 
à Monsieur ? 

La veuve Beseau i Après là mon de Madame, j'ai mis 

des ouvriers dans le petit bâtiment qui est au bout du jar-

din, pour à seule fin d'y mettre mon petit ménage et d'y 

passer mes vieux jours. Savez-vous ce qu'il a fait? Il en a 

fait faire des lieux ; voilà ce qu'il a fait. 

M. le président : C'est à lui, il peut en faire ce que bon 

m semble ; vous n'avez aucun titre qui établisse que vous 
êtes propriétaire de cela? 

La veuve Beseau : Hélas! non, et me v'Ià sur le pavé, 

quand je devrais avoir un abri pour me retirer dans ma 

vieillesse. 

Le Tribunal condamne la veuve Beseau à cinq jours de 

prison et 25 francs d'amende, . 

La veuve Beseau : Pour les 25 francs, c'est une affaire 

entendue, je ne m'en occupe pas. Je n'ai pas moyen de les 

payer ; mais quant aux cinq jours de prison, il m'est im-
possible de les faire.-.. 

M. le président : C'est jugé, retirez-vous ; vous devez 
vous trouver encore très heureuse. 

La veuve Beseau : Mon homme qui rentre le soir de s 
boutique, faut que j'y tienne sa soupe prête. 

Les gardes font retirer cette femme. 

elle criait et résistait. 

Tandis que la pauvre femme obéissait en trembl 

malfaiteur se saisit d'un fusil placé dans un coin d .' '
e 

partement et le donna à son compagnon ; puis ]„
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d'une main et la lumière de l'autre, il commence à r"
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les meubles, où il espérait rencontrer de l'argent 11 
vrit l'armoire du garde, en brisa le tiroir qui était fen °
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clé, bouleversa le linge, et, ne trouvant que quelc-ue^ * 

naie dont il s'empara, il fit main basse sur tous 1
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qui étaient à sa convenance. "J
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Après avoir dévalisé cette première pièce, il
 Com

-

avec son camarade l'inspection d'une autre chambre H* 

laquelle était couché le garde, vieillard de près de 80 

et tous deux se retirèrent, emportant, entre autre h
 anS

' 
un excellent fusil à piston et à deux coups, un chaue 

des habits tout neufs appartenant au sieur Bailly,
 un

 a
"
 et 

lot rôti, du pain et du jambon. ' I
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La fille Lechat qui, pendant tout le temps de cette 

nuisition, était plus morte que vive, a pu donner à la »
Gr
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darmerie le signalement de ces audacieux voleurs pt , 

ques renseignemens déjà recueillis par la justice' per 

tent d'espérer qu'ils ne resteront pas longtemps iucon "
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FONDS iTKANGSRS. 

DÉPARTEMENS. 

1 LI.E-ET-Y IL.UXE. — M. Renault, capitaine des douanes 

à la Richardais, effectuait une tournée maritime sur sa di 

vision : arrivé à 200 mèlres environ de la pointe du 

Grotrin, près Dinard, il fut assailli par un violent coup de 

vent qui le força à l'aire immédiatement carguer la mi-

saine et le taillevent de son canot. Le temps devenant plus 

menaçant quelques minutes après, il commanda d'amener 

complètement le taillevent, au moment où cette manœu 

vre s'exécutait, un nouveau coup de vent fit chavirer l'em-
barcation. 

Le capitaine Renault, conservant toute sa présence d'es-

prit, s'occupa d'abord de secourir ses deux hommes : il 

passa sous le bras du sous-patron Poulet un aviron qui 

permit à ce malheureux de se maintenir à la surface de 

l'eau, mais il fut presqu'aussilôt après frappé d'asphyxie 

Par deux fois, le matelot Guyet, qui ne savait pas nager 

fut par lui retiré de la mer et placé sur l'embarcation cha-

virée que les courans entraînaient entre deux eaux; une 

troisième fois, il voulut secourir le pauvre jeune homme 

qu'une lama venait d'engloutir, mais il nel'aperçut plus 

La patache des douanes de Dinard survint quelques 

instans après et recueillit M. Renault; le cadavre du sieur 

Poulet a pu être aussi rapporté par cette embarcation; 

quant à celui du matelot Guyet, il n'est pas encore retrou 

vé. Les sieurs Bourdel, fermier du passage de Dinard, Gau 

tier, peintre, et Tanguy, marin de la même localité, ont 

concouru à ce sauvetage; ils montaient la patache des 

Douanes avec M. Yvelin, lieutenant, et divers autres em 

ployés de l'administration. (Commerce breton.) 

— S ARTHE (Le Mans), 27 novembre. — Un vol à main 

armée, d'une incroyable audace, a été commis la semaine 

dernière au domicile du sieur Railly, garde particulier de 

M. le duc d'Escars, demeurant à la . Bosse, commune de 
Saint-Symphorien. 

Vers six heures du matin, on vint frapper à la porte du 

garde et demander si le fils de la maison était là. La fille 

Lechat, domestique du sieur Railly, ne reconnaissant pas 

les voix, ouvrit la porte et aperçut deux individus qui lui 

étaient parfaitement inconnus. Sur fa réponse négative 

qu'elle lit à leur question, l'un des deux étrangers entra 

dans la maison, et, comme il faisait à p ine jotri ordonna 

à la domestique d'allumer delà chandelle, eu lui montrant 

un pistolet dont il était armé, et la menaçant de la tuer, si 
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l.e» insertion** légales, les An non 

ces de MM. les Officiers ministériels 

et celles de» Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau «lu journal. 

I>e pris, de la ligne à Insérer une 

ou deux: feis est dé. . . . 1 fr. S© c. 

Trolt» ©là quatre fols. . . i »5 

Cinq lois et au-dessus. . S a 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES, 

SAISON AU PET1T-IVRY. 
Etude de M0 GUYOT-SIONNEST, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 14. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, séant au Palais-
de-Justiee à Paris, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, situées atiPetit-
Ivry, commune d'Ivry, 75 ancien et 24 nouveau, 
près les fortifications. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 10 décem-
bre 1851. • 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M" GUYOT -SIONNEST, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une copie de l'enchère; 

Et sur les lieux. (5304) 

CHAXKB£l£S 3ET ÉTUDES SE -NOTAIRES. 

DEUX RESTES. 
Etude de M* BILLADLT, avoué à Paris, rue du 

Marehé-Saint-llonoré, 3. 
Vente aux enchères, en l'élude de M" CI1AN-

Paris, place Saint-Gerniain-t'Ati-
undi 15 décembre 1851, heure de 

DRU, notai i e 
xerrois, 41, le 
midi, 

1" D'une RENTE de 700 fr. et d'un capital de 
15,000 fr. non remboursable, affecté au service de 
ladite rente ; 

2° Du tiers d'une autre RENTE de 700 fr. et du 
tiers d'un capital de 15,000 fr., non remboursable, 
affecté à son service. 

Mises à prix. 
Pour le i" lot : 8,000 fr. 
Pour le 2= lot : 500 fr. 

S'adresser auxdits M" RILLAULT et C II AN DRU; 
à M's Chéron et lluet, avoués à Paris. (5303) 

M. Markouski , professeur de danse, rue Dupbot, \i 
donnera, samedi 6 décembre, sous le patronage des dames ar-
tistes, un grand bal de nuit. 

SPECTACLES DU 4 DECEMBRE! 
OPÉRA. — 

C OMÉDIE- F RAXÇAISE. — M
UC de la Seiglière. 

OPÉRA- COMIQUE. — Le Château de la Barbe-Bleue. 
O DÉON. — Un Jeune Homme, les Droits de l'Homme. 
ITALIENS. — Ernani. 
O PÉRA-NATIONAL. — 

VAUDEVILLE. — Le Coucher, la Corde, Hortense. 
V ARIÉTÉS. — Mignon, un Chef de brigands, un Monsieur. 
G YMNASE. — Yvonne, le Mariage de Victorine. 
TUÉATRE-M OSTAKS-.ER. — Un Monsieur, Cornuchet, Tambour, 
P ORTE- SAINT-M ARTIN . — 

G AITÉ. — La Paysanne pervertie. 
AMBIGU. — Marthe et Marie. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — Les Quatre parties du moude. 
COMTE. ■— Le Chat botté. 

FOLIES. — Judith , la Journée d'une jolie femme. 
D ÉLASSESIENS-C OMIQUES. — Les Cornels indiscrets, Satan. 
S ALLE BONNE- N OUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT H OUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
D IORAMA DE L' ETOILE. — De dix à six heures. — Mess 1; J'' 

minuit à Saint-Pierre-de-Ronie. 

Â
'TlC" Conformément aux statuts, .MM. les BC-

Hô. tionnaires de la Société de l'Amérique-
Méridionale sont convoqués en assemblée générali 
pour le 20 décembre 1851, sept heures du soir, 

au siège social, rue de la Victoire, 34, à Pans, ou 
ils sont invités à déposer leurs titres et a retirer 

leurs cartes d'entrée, cinq jours avant le 2Q M" 

cembre 1851. (62Q*j 

ANCIENNE BETTE BWA« 
MM. N. MONT EAUX et FILS, PALAIS-NAllO.Vl ., 

se chargent de toQles les démarches auprès de la 
commission pour l'échange des anciens unes 
contre des nouveaux, et donneront aux porteur» 
tous les renseignemens dont ils auront besoin. 

° (f>20o) pr..---.: 

ij

*
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ul»lication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Tannée 1851, dans la GAXBTJFH BES «aSIlîUaiASJX, DROIT et le .S©Uf8*A5L <UÏ-:%mt ̂  ITAFFIOÎES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude deM« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En une maison sise à Paris, 
impassed.es Feuillantines, 18. 

Le vendredi 5 décembre. 
Consistant en piano carfp, car-

tonnier, guéridon, etc. Aucpt. (5301) 

Etude de M« JACQU1N, huissier, rue 
des Bons-Enfuns, 29. 

En une maison sise h Paris, rue de 
Clichy, 66. 

Le 6 décembre 1851. 
Consistant en tables, guéridons, 

bibliothèque, etc. Au compt. (5302) 

Etude deMc E. ACARD, huissier, rue 
Richelieu, n» 85. 

En une maison sise à Paris, rue 
Grange-Batelière, 7. 

Le 5 décembre 1851. 
Consistant en buffet, table, bi-

bliothèque, volumes, etc. Au cpt. 

BOCIBTKS. 

ERRATUM. 

Numéro du jeudi 27 novembre 1851 
publication de fa société CHAMP 
R1GOT et C", 

Au lieu de : « Suivant acte sous 
seings privés fait quadruple à Paris 
le douze novembre mil huit cent 
cinquante et un », lisez : » vingt-
deux novembre mil huit cent cin-
quante et un. i> 

PJELTON , rue Montorgueil, 67 

(407O) 

Par acte sous seing privé, en date 
,iu vingt novembre mil huit cent 

nquante et un, enregistré le vingt 

el un du même mois, la société 
constituée depuis le dix mars mil 
huit cent cinquante et un, sous la 
raison veuve H1NAR1), son frère et 
C", entre la dame veuve HJNARD, 
née Lepève, et le sieur Emile LE-
PEVE, associés en nom collectif, et 
la dame LUVO-AMATIS, associée 
commanditaire, pour le commerce 
des bois et charbons, et dont le siè-
ge était aux Ratignolle!-, rue Hélène, 
8, a été dissoute à partir du vingt 
août de cette même année. Le sieur 
Lepève en est liquidateur. 

HlNABD fils. 

Elude de M« RATETTI, avoué. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en date du dix-neuf novembre 
mil huit cent cinquante et un, en-
registré le vingt et un novembre 
mil huit cent cinquante et un, folio 
loe, cases 2 et 3, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes parDe-
leslang, 

Il appert que la société établie 
entre : 

l" M. Jean - Hippolyte DESOU-
CHES-TOUCHARD, fabricant de voi-
tures, demeurant à Paris, avenue 
des Champs-Elv sées, 42; 

2» M. Jean-Jacques FONTAINE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Monlholon, 24; 

3° M. Edmond-Louis DCFLOS, né-
gociant, demeurant à Lille, el ac-
tuellement à Paris, rue 

4° Et le commanditaire dénommé 
audit acte, pour la fabrication et la 
vente des ressorts de voitures, et 
qui devait prendre tin le premier 
mars mil huit cent cinquanîe-sept 
est et demeure dissoute à partir dû 
(rente novembre mil huit cent cin-
quante et un, et que M. Jean-Jac-
ques Fontaine est nommé liquida-
teur. ' 

Pour extrait : 
Signés : DESOUCIIES-TOUCHARD, 

FOHTA1NE et DUFLOS. (4071) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-neuf novem-
bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré le vingt novembre, folio 105, 
cases 5 i a, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, par Dcleslang; 

11 appert : Qu'il a été formé une 
société commerciale pour la fabri-
cation et la vente des ressorts de 
voitures , 

Entre : 

>" M. Jean-Jacques FONTAINE 
ULrLOS, négociant, demeurant à 
Pans, rue Monlholon, 24; 

2° La société NEYRAND, THIOL-
L1ERE, BERGEKON, VERDIE et O 
formée pour la fabrication des 
aciers, ayant son siège à Lorette 
(Loire), représentée par M. Louis-
Xavier BERGERON, ayant la signa-
ture sociale de ladite société ; 

Et les commanditaires dénommés 
audit acte; que la raison sociale est 
FONTAINE DUFLOS et C". 

Que fa signature sociale est la re-
présentaUon de fadile raison socia-
le, et appartient à M. Fontaine Du-
tlos seul, pour les traites sur les dé-
biteurs de la société seulement; 
quant à tous effets de commerce, 
billets à ordre, promesses ou recon-
naissances quelconques, et sommes 
à payer par la société, ils devront, à 
peine de nullité, êlre faits par M. 
Fontaine Dullos et l'un des gérans 
de la société Neyrand, Thiollière, 
Bergeron, Verdié et C°: 

Que M. Fontaine Duflos sera seul 
gérant ; 

Que la société, constituée à partir 
du premier décembre mil huil cent 
cinquante-un, durera jusqu'au pre-
mier mars mil huit cent cinquante-
sept. 

Enfin, quele moulant de l'apport 
de la commandite s'élève à la som-
me de cinquante-deux mille cinq 
cents francs. 

Paris, le vingt novembre mil huit 
cent cinquante-un. 

Pour extrait : 

Signé FONTAINE DerLOs, NEY-

RAND , THIOLLIÈRE , BERGE-

RON et O. 

TJOBCSAl HE C0XIERC1, 

AVIS._ 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nicaiion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix J quatre heures. 

(4072) |Hcurtey, rue LaffUle, 51, syndic 
| provisoire (N° 1021s du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont Invitet à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembléei des faillites, MM. les crian-
clen : 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du 2 DÉCEMBRE 1851, qui 
déclarent la futilité ouverte et en 
fixait provisoirement l'ouverture uu-
d 'U jour : 

Du sieur DUMAS (Charfes-Aimô-
Joseph), nég. en vins, rue delà Vic-
toire, ;; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M Crampe!, rue 
Louis-le-Grand, 18, syndic provi-
soire (N° 10215 du gr.). 

De la dame veuve SliGRIÎTIN (Eu-
plu-asie-Virginie Crepin, veuve de 
Louis-Antoine), f'ab. de fleurs arli-
flcielles, rueSt-Denis, 257, passar 
du Renard; nomme M. Evelle juge-
commissaire, et M. LeiVancois, rue 
de Grammont, 16, syndic provisoi-
re (N« 10216 du gl'.). 

'Du sieur P1LLU (lean), nourris-
seur, rue des Oiseaux, 4, marché 
des Enfans;Rougés; nomme M. Do-
belin juge-commissaire, et M. Le-
comte, rue delà Michodière, 5, syn-
dic provisoire (N° 10217 du gr.). 

De la dame veuve DE1IAEZE (Ma-
rie-Louise Folignier), lab. de soc-
ques, rue du Veilbois, 62; nomme 
M. Forget juge-commissaire, et M. 

Enregistré à Paris, le Décembre 1851, F. 
Reçu dtiUi francs vingt centimes, décime compris. 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur FERRARY (Donat), tein-

turier, rue St-Germain-l'Auxerrois, 
30, le 8 décembre à 1 heure (N« 10209 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux- syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou en Jossemena de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur KROGNER (François), 
teinturier, quai Valmv, 193, le 9 dé-
cembre à 1 heure (N°' 9946 du gr.); 

De dame REBEVROL, mde de mo-
des, rue Neuve-Breda, 10, le 9 dé-
cembre à 2 heures (N" 10089 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des sy>.-
dies sur l'état de la faillite et délibé-
rer xur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem 
Placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HEM;! n; DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite du sieur 
BEtKfERET (Louis), boulanger, à 
Puleaux, sont invités à se rendre 
le 9 décembre à 12 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
S37 du Code de commerce, entendre 
1s comple déttnltlf qui sera rendu 
par les syndics, !e débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli ' 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 6721 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillite du 
sieur MAUQUET (Jeau-Thcodore), 
bijoutier, Palais-National , en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 9 décembre à « heures, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder a 
la vérification et à l'altinnalion de 
leurs dites créances (N° 9920 du 
gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MiTAULT (Jean), fab. de noir ani-
mal, à Bercy, en retard de fai-
re vérilleret d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités a se rendre lç 
0 décembre à 12 heures très pré-
cises, patais du Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan 
oes (N" 5642 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MOUSSEAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 novembre 
1351, lequel homologue le concor-
dat passé le 5 novembre 1851, entre, 
le sieur MOUSSEAUX (Louis-Adol-
phe), ent. de menuiserie, à Join-
ville-!e-Ponl, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise uu sieur Mousseaux de 

tous intérêts et (Vais et de 70 p. 100 

sur le capital. 
Les 3o p. 100 non remis, pas ables 

en cinq paiemens égaux de 6 p. 100, 
le i" décembre des années 1852, 
1853 el suivantes. 

Le aleur Dulreib, rue de Ménars, 
12, commissaire pour toucher et 
répartir les sommes déterminées 
au concordat (N u 9986 du gr.). 

Concordat BOUCHON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 novembre 
1851, lequel homologue le concor-
dat passé le 10 novembre 185 1, en-
Ire ie sieur ROUCUON (Jean-Bap-
tiste), nid de lingeries, à Paris, rue 
Vivienne, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rouchon, parses 

créanciers, de 80 p. îeo du capital 
de leurs créances. 

Les 20 p. îoo non remis, payables 
par fractions de 5 p. 100, les fins 
décembre 1852, 1853 et années sui-

vantes. . 
Au cas de venle du fonds de com-

merce, le, prix de la vente du fonds 
et «les marchandise» applicable au 
paiement immédiate des divideu 

des (S* 10036 du gr.). 

Concordat SAMSON. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du n novembre 
1851, lequel homologue leconcordal 
passé le 31 octobre 1851, en re le 
sieur SAMSON (Charles- Achille) 
passementier, à Paris, rue Ruinou 
teau, 74, et ses créanciers. 

Conditions somiiiaire»-
Remise au sieur Samsonae 

ICO en capilal, intérêts cnu - ,,.. 

Les 30 p. 100 nonrein - ' P»: 

par tiers, d'année en taWjJ Si 
tir du 17 novembre 1»» >• 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 4 DECEiUUVE 

Dix HEURES :Blard, serrurier," 

de comptes. „„ve Gnb"* 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATllURINS, 18. 


